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Edito
Chers Trévousiennes et Trévousiens,

2018 aura été marquée par la célébration du centenaire de la première 

guerre mondiale. Durant ces quatre années de combat, nos soldats ont 

combattu, souvent au péril de leur vie, les pertes se sont élevées à 1 397 

000 militaires, 300 000 civils et 4 266 000 militaires blessés.

C’est grâce à eux que nous avons  la chance de vivre dans un pays libre et 

une Europe libre. Nous pouvons être fiers de ces hommes, nos aïeux.

L’année 2018 aura aussi été marquée par la victoire des Bleus au mondial de foot. Même si 

nous avons de très bons joueurs, cette victoire est avant tout une victoire d’une équipe, d’un 

groupe, dans lequel la solidarité a été remarquable ceci grâce à un entraîneur qui a su mettre 

le collectif en avant au détriment de l’individualisme, c’est un bel exemple.

Après un bel été, l’automne a vu monter une contestation des Français par le mouvement des 

gilets jaunes. Cette mobilisation fédérait sur le thème principal de la baisse du pouvoir d’achat 

plombé par de plus en plus de taxes. Ce mouvement aux débuts pacifiques a quelque peu 

dérivé paralysant l’économie et provoquant de grosses dégradations à Paris mais aussi en 

province, dégradations le plus souvent causées par des casseurs qui se sont infiltrés dans 

les manifestations.

Nous devons prendre en considération ce mouvement et en tenir compte dans les décisions 

à venir. De plus en plus de Français qui travaillent ou qui sont en retraite ont de plus en plus de 

mal à boucler les fins de mois. Un peu tard, le gouvernement  a pris conscience de l’ampleur 

de ce malaise qui émanait principalement des territoires ruraux. Des mesures ont été prises, 

même si l’effet ne sera pas immédiat, nous espérons que la situation s’améliore  au courant 

de l’année 2019. Dans ces moments difficiles, revenons 100 ans en arrière et positivons sur le 

chemin parcouru et gardons espoir en un avenir meilleur.

Après cet épisode national parlons de Trévou.

Voilà déjà presque cinq ans que nous avons la responsabilité de la gestion de la commune.

De nombreuses réalisations ont déjà vu le jour. La dernière, la construction de la salle des 

sports intercommunale a été inaugurée le 10 novembre. Nous avons la satisfaction d’avoir vu 

aboutir ce projet en quatre ans et remercions la commune de Trélévern pour sa contribution. 

De nombreuses activités ont lieu dans la salle du tennis, du volley, du judo, du yoga, du 

chanbara, du badminton, du fitness, du hand, du futsal, du tennis de table, mais aussi les 

activités périscolaires des TAP et les cours de sports des écoles. C’est donc un planning très 

rempli qui nous conforte dans notre choix.

La construction d’une salle de sports était notre grand projet et pensons qu’elle va donner une 

autre image à nos deux communes et inciter de plus en plus de personnes à s’installer sur nos 

communes. Cette salle de sport n’est pas seulement l’aboutissement d’un de nos projets mais 

elle fait partie des infrastructures nécessaires pour atteindre notre objectif majeur du mandat 

qui est d’augmenter le nombre de résidences principales. Nous attendons avec impatience le 

résultat du recensement qui aura lieu du 17 janvier au 16 février en espérant une augmentation  

de la population.

Il y a déjà un chiffre qui nous donne satisfaction puisque nous enregistrons 18 naissances sur 

la commune en 2018 et l’installation récentes de nombreux jeunes couples. 

Durant l’année 2019, une bonne partie de la rue de Saint-Guénolé sera aménagée, les travaux 

du pôle nautique démarreront également au cours de l’année. Nous espérons également le 

lancement du nouveau lotissement en continuité du Parc Mezou1 pour rejoindre le quartier du 

cimetière. Une nouvelle fois, je pousse les propriétaires de terrains constructibles à les vendre 

sans trop attendre avant que de  nouvelles restrictions sur les possibilités de construire nous 

soient imposées.

Début décembre, nous avons eu la déception d’apprendre l’obligation du docteur Pascale 

Delhinger de cesser son activité  pour des raisons de santé. Nous sommes de tout cœur avec 

elle qui avait su trouver sa place dans notre commune.

Nous recherchons activement non pas un mais deux médecins pour la remplacer. Si dans 

vos relations vous connaissez des médecins, n’hésitez pas à vanter notre commune pour 

les attirer sachant que le docteur Delhinger avait une patientèle constituée de 3000 patients 

réguliers ou de passage.

Début décembre, nous avons eu le plaisir d’accueillir Mme Julie Hillion pour reprendre le salon de 

coiffure et l’installation de Mme Emmanuelle Ruzic en tant que fleuriste. Tous ces commerces 

situés sur la départementale sont une belle valeur ajoutée à notre commune.

Je remercie et encourage l’ensemble des bénévoles qui s’investissent tout bau long de 

l’année pour dynamiser notre village.

Nous vous souhaitons une très bonne année 2019, qu’elle vous apporte joie santé 

et bonheur et qu’elle permette à  vos projets de fructifier.

Pierre ADAM, maire de Trévou-Tréguignec.

Rédacteurs en chef : 

Janine Troadec / Pierre Adam / Isabelle Le Calvez

Photos : A.Morvan (Ouest-France)

P. Gaudin (Le Trégor), S. Lemaître & les élus

Publication : Impressions Lannion

Merci aux annonceurs qui apportent leur 

contribution à l’édition de ce bulletin.
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3 QUESTIONS À... Anthony Dutertre, éducateur sportif  en poste à Trévou depuis le 1er juillet 2018

Anthony, tu es arrivé à Trévou l’été dernier. Comment se sont passés tes débuts à Trestel Vac ? 

À mon arrivée j’ai été accueilli chaleureusement par la municipalité et le personnel communal. J’ai 

beaucoup  apprécié de travailler avec une équipe saine, solidaire et dynamique. Puis après avoir visité 

le Trévou, je suis tombé sous le charme de son patrimoine et de son environnement. On m’a confié 

la gestion d’un dispositif  (ex Cap Armor) qui était nouveau pour moi. Malgré quelques appréhensions, 

notamment quant aux  attentes des vacanciers et des résidents de la commune, j’ai trouvé un public 

motivé et convivial sur toutes mes interventions. J’ai également apprécié l’esprit sportif des personnes 

qui sont venues pratiquer nos activités sur la belle plage de Trestel.

En septembre tu as pris la direction des TAP, la cantine,  la garderie. Comment le vis-tu ? 

Concernant la prise de mes fonctions en septembre, j’étais tout de même un peu sur la réserve de reprendre une 

organisation qui n’était pas la mienne. Toutefois, j’ai pu rapidement m’adapter et adapter afin de proposer des activités 

diverses et cadrées. Également, j’apprécie énormément l’entente, la cohésion et la sympathie des responsables 

d’établissements et de leurs équipes d’enseignants. C’est pour moi un plaisir d’exercer mes fonctions dans ces 

conditions.

Peux-tu nous dire quelques mots sur la toute nouvelle salle de sports ?

En tant qu’éducateur sportif, j’apprécie énormément la qualité de cette structure. Je pense que la salle des sports est 

un atout considérable pour le développement de la commune et un outil conséquent pour les associations sportives.

Je remercie l’équipe municipale de m’avoir donné ma chance et de me faire confiance sur toutes les missions qui 

me sont confiées. C’est pour moi un honneur et un plaisir de mettre mes compétences au service de la commune 

et de ses habitants.

ANCIENS COMBATTANTS
Cette année a été particulièrement 

riche en évènements :

Tout d’abord le forum des 

associations au Trévou, avec les 

Anciens Combattants de Trélévern, 

les Cols Bleus, le Souvenir Français.

Le 19 octobre, au cimetière, 

en préparation de la Toussaint, 

hommage rendu aux Anciens 

Combattants par les enfants des 

écoles, et pose de petits drapeaux.

Le 11 novembre à 10h, dépôt de gerbe au cimetière par le Souvenir 

Français. Après le carillon des cloches de la Victoire, début de 

cérémonie auprès du Monument aux morts.

Élus, enseignants, enfants des écoles, chorale et nombreux public, 

ont participé à ce moment exceptionnel que le centenaire de la fin 

de la grande guerre.

Avec la lecture des messages par le Président des Anciens 

Combattants, par le Maire, par Philippe Steunou, par les 

enfants (même en Breton), le dépôt de gerbes par les Anciens 

Combattants et la municipalité, la lecture des morts, et,  à cette 

occasion, une plaque a été dévoilée pour honorer les anciens 

combattants oubliés sur le monument et qui ont été retrouvés par 

la section de généalogie.

Merci à tous pour votre participation à ce moment historique, 

enfants des écoles, élus, public, chorale, sans oublier les 

trompettistes.

La vente des bleuets a aussi été un succès.

Les prévisions pour 2019

 Début janvier, Assemblée Générale extraordinaire des Anciens  

  Combattants, suivie d’un petit repas.

 Cotisation inchangée, 16 euros

 9 mars, Assemblée Générale du Souvenir Français

 13 avril, Congrès d’arrondissement des Anciens Combattants

 20 octobre, Assemblée Générale des Médaillés Militaires, 

 le tout au Trévou

Dans l’année nous avons eu à déplorer le décès de deux de 

nos camarades, Yves LE PIERRÈS et Michel LE MORVAN, nos 

condoléances aux familles.

Les anciens Combattants souhaitent à tous et à toutes une 

excellente fin d’année et une pensée particulière à nos 

malades.  

Le Président, René Martin

IL EST ENCORE POSSIBLE DE S’INSCRIRE SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Pour pouvoir voter aux européennes 2019, vous devez en principe être inscrit sur les listes électorales avant le 31 mars 2019. 

Mais ce délai est rallongé dans certains cas particuliers. C’est notamment le cas : des jeunes qui deviennent majeurs entre le 

31 mars et le jour de l’élection ; des personnes qui acquièrent la nationalité française après le 31 mars ; des personnes qui ont 

changé de commune après le 31 mars suite à un déménagement dû à des raisons professionnelles. La demande d’inscription 

doit  être faite à la mairie au moins 10 jours avant la date du 1er tour de l’élection, donc  avant le 16 mai 2019 pour les européennes 

du 26 mai 2019. 
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COIFFURE

Avec ou sans rendez-vous

ANIMATIONS D’ÉTÉ 
Alexandre Dejean Professeur d’EPS et Anthony Dutertre 

éducateur sportif ont animé la commune pendant 6 semaines 

l’été dernier. Ils ont organisé des tournois sur la plage mais aussi 

des séances de soft-ball, de hockey, de kin-ball, de dodgeball, 

de gym fit, de badminton, de self-défense, d’ultimate, de tir 

à l’arc, de courses d’orientation, de volley, de châteaux de 

sable, de jeux de billes… Tous ces ateliers ont emporté un vif 

succès. Nous vous les proposerons, à nouveau, l’été prochain. 

Les programmes seront consultables à Trestel mais aussi en 

mairie,  dans les commerces et sur le site de la commune. 

Chaque semaine, il est également possible de les demander 

par mail au Service Enfance Jeunesse et Sport : 

sejs@gmail.com 

PAVILLON BLEU 
La Plage de Trestel a décroché à nouveau le Label Pavillon Bleu... Seule plage du Département à avoir sollicité et 

obtenu ce label en 2018. Informer le vacancier sur les milieux qu’il côtoie, l’associer dans la dynamique de valorisation des espaces 

naturels contribue à la prise de conscience généralisée sur la préservation des milieux naturels. Le Pavillon Bleu récompense et 

valorise chaque année les communes et les ports de plaisance engagés dans une démarche de gestion environnementale et 

répondant à des critères bien spécifiques en matière d’environnement général, de gestion des déchets, de gestion de l’eau et 

d’éducation à l’environnement des usagers sur leur lieu de vacances. En France ce sont 399 plages qui ont été labellisées en 2018. 

Pour en savoir plus : www.pavillonbleu.org 

LES ESTIVALES DES R’ À TRESTEL EN 2018 ET À 
NOUVEAU EN 2019 

Un grand bravo aux équipes de Valorys et à la radio Millenium 

qui ont brillamment animé le front de mer de Trestel pendant 

2 jours en août dernier dans le cadre des Estivales des R’. R 

comme Récupération, Réutilisation, Réparation, Réemploi, 

Restauration... Vacanciers, promeneurs, trévousiens ont 

eu l’occasion de parfaire de manière très ludique leurs 

connaissances du tri. Magalie Quelenn responsable de la 

communication et toute la dynamique équipe nous ont offert 

de bons moments de jeux et d’animations diverses. Bilan très 

satisfaisant avec un public nombreux qui nous permettra de 

recevoir à nouveau l’animation en 2019. 

Escape game, vélo à smoothie, jeux divers, jeux apéro, mais 

aussi la chorégraphie des animateurs Valorys ont animé le 

front de mer pendant 2 jours.
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LA FINALE DE LA COUPE DU MONDE DE FOOT À TRÉVOU 
Réseaux sociaux, Newsletter, banderole, affichettes, bouche à 

oreille,... en quelques heures le message a circulé, et ce sont plus 

de 400 personnes qui se sont retrouvées ce dimanche à la salle 

polyvalente de Trévou-Tréguignec montrant ainsi qu’en peu de 

temps et avec de petits moyens il est possible de rassembler pour 

vivre ensemble des moments exceptionnels ! 6 buts pour un match 

de Finale de Coupe du Monde c’est effectivement un score très 

rare. Les Trévousiens, les vacanciers, les voisins ont su créer une 

folle ambiance pour accompagner la victoire des Bleus. C’est tous 

en chœur que les participants ont chanté la Marseillaise en direct 

avec les joueurs... Merci aux organisateurs (élus et comité des fêtes) 

qui ont uni leurs forces et permis cette unité autour du ballon rond...

UN DE NOS FACTEURS FÉLICITÉ PAR 
SES SUPÉRIEURS ET LA CROIX-ROUGE 
Notre facteur Daniel Duhoux a réitéré en 

2018 son exploit de 2017 en montant sur la 1ère 

marche du podium des meilleurs vendeurs 

de timbres de Bretagne au profit de la Croix-

Rouge. Félicité en fin d’année au Centre 

de tri de Perros-Guirec en présence des 

Responsables régionaux, départementaux 

et locaux de La Poste, des représentants de la Croix-Rouge, antenne de Perros et d’Anita Tracana élue de Trévou, il a tenu 

modestement à remercier les Trévousiens qui chaque année ne manquent pas de répondre à ses sollicitations en lui achetant 

plusieurs carnets de timbres Croix-Rouge. Cette année il a vendu 500 carnets de timbres, battant allègrement une factrice 

Paimpolaise qui en a vendu 80. Cette vente exceptionnelle lui a également permis de monter sur la 1ère marche du podium breton. 

468 carnets en 2017 ; 500 carnets en 2018... Jusqu’où ira t-il ? Un grand bravo à Daniel et rendez-vous en 2019. 

LA FERME EN FÊTE, COMMUNÉMENT APPELÉE COMICE 
AGRICOLE PAR LES INITIÉS, S’EST PRODUITE À TRÉVOU 
CETTE ANNÉE. 
Traditionnellement le Comice Agricole, qui est une vitrine de 

l’Agriculture cantonale, se produit dans une des 9 communes du 

canton de Perros-Guirec. Les trévousiens et voisins sont venus 

en nombre le 15 septembre sur un terrain de Jean-Paul Guyomard 

mis à disposition par l’exploitant Ludovic Prat, à Coz Tréou. Les 

organisateurs ont présenté leurs animaux mais aussi une mini-ferme; 

l’occasion de faire découvrir aux enfants, petits-enfants les petits et 

gros animaux de la ferme. Satisfaction pour Jean-Yves Rousseau, 

président du Comice Agricole car c’est sous un magnifique soleil que s’est 

déroulé l’événement «la Ferme en Fête» permettant à un public fourni de suivre 

les présentations des différentes superbes bêtes qui ont défilé tout au long de 

l’après-midi sur le ring. Bêtes brillamment présentées par Pierre Terrien maire de 

Pleumeur-Bodou un habitué de ce genre de prestations qu’il assure avec autant de 

passion depuis 25 ans. Ce fut l’occasion aussi pour des dizaines de visiteurs de 

découvrir l’exploitation maraîchère Bio Dolmen et Potager de Guillaume Troadec 

qui a enchaîné les visites guidées tout au long de l’après-midi permettant à 

chacun de constater que l’on y trouve plus d’une soixantaine de légumes divers. 

Satisfaction aussi pour le jeune exploitant laitier Jean-Christophe Huon de Balaren 

qui est reparti avec plusieurs médailles récompensant ainsi un travail de régulier et 

une sélection très affinée.
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DU RÊVE À LA RÉALITÉ : UNE SALLE DE SPORTS À TRÉVOU EN INTERCOMMUNALITÉ AVEC TRÉLÉVERN



La salle des sports et la salle annexe ont été mises en 

fonctionnement le mardi 25 septembre 2018 pour une 

inauguration officielle le 10 novembre 2018 en présence de 

Pierre Adam, Maire de Trévou accompagnés du Conseil 

Municipal, de François Bouriot et des élus de Trélévern, de Joël 

Le Jeune Président de Lannion-Trégor-Communauté (LTC), 

d’Erven Léon, Maire de Perros-Guirec Conseiller Départemental, 

d’Éric Bothorel député, de Christine Royer Sous-Préfet. Ils ont 

tour à tour pris la parole pour vanter la qualité de la réalisation 

et l’importance d’un tel outil pour accroître l’attractivité  de nos 

petits villages et ainsi attirer des familles pour y résider à l’année.

Pierre Adam maire a rappelé que les communes de Trévou et 

Trélévern totalisent 2800 habitants et qu’une telle réalisation 

a pour objectif de donner l’envie de venir s’installer sur nos 

communes, d’attirer des jeunes couples pour maintenir les 

effectifs dans les écoles, de répondre aux besoins des enfants 

avec les activités périscolaires et tout particulièrement des 

activités sportives, de permettre à un maximum d’enfants de 

pratiquer du sport non loin de chez eux, de créer du lien social, 

d’avoir une solution de repli en cas d’intempéries pour les 

animations d’été, … 

Ce terrain de jeu de 20m sur 40m, doté d’une salle annexe 

de 150 m2, de 4 vestiaires, d’1 vestiaire arbitre, de 4 locaux 

de rangements, d’1 bureau, d’1 hall d’accueil avec un bar, de 

tribunes, se situe géographiquement au centre du territoire 

de nos 2 communes.

Un public très nombreux a profité de cette journée inauguration 

pour venir découvrir la structure et assister à diverses 

démonstrations faites par les clubs qui utilisent régulièrement ou 

occasionnellement la salle. Que ce soit en cours de yoga, de 

judo, de tennis, de rollers, etc, tous se prêtent à dire que l’outil 

répond bien aux attentes des sportifs et qu’il y est agréable 

de s’adonner à ses passions... Que du bonheur donc pour les 

sportifs qu’ils soient en herbe ou chevronnés... 

Il est déjà  possible de pratiquer les activités suivantes à Trévou : 

Lundi : tennis loisirs, sport école, volley, badminton, judo et yoga

Mardi  : tennis loisirs, sport école, TAP (périscolaire), tennis, 

chanbara

Mercredi : tennis, multi-sport CIDS, roller, foot enfants et seniors, 

tennis de table

Jeudi : sport école badminton, fitness, danse irlandaise (salle poly)

Vendredi  : TAP, hand, foot seniors, tennis de table, futsal

Samedi : hand enfants, foot enfants, badminton, tennis de table

Dimanche : tennis

Pierre Adam concluait ainsi : « Nous sommes convaincus que 

cette salle va donner un élan à nos 2 communes et à notre 

territoire et qu’elle va être complémentaire des salles existantes. 

L’arrivée récente de plusieurs nouveaux habitants présents toute 

l’année serait peut-être déjà la résultante de ce nouveau service 

que nous inaugurons, associé à quelques autres réalisations 

récentes. Un grand merci à vous tous, qui par vos engagements 

à différents niveaux, faites vivre nos communes. Nous savons 

combien le tissu associatif est très riche dans le Trégor et 

participe au dynamisme et au bien-vivre au pays. Responsables 

d’associations, responsables de clubs sportifs, animateurs, c’est 

vous qui allez désormais faire vivre ce bel outil. Prenez-en soin 

pour qu’il dure longtemps. Bon vent aux sportifs trévousiens 

et trélévernais et encore merci à tous ceux qui ont permis 

l’aboutissement de ce projet ».
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SERVICES TECHNIQUES ET FLEURISSEMENT

Tous les jardiniers le savent, les jardins ne seront fleuris en 

été que si un travail rigoureux aura été fait par le jardinier en 

amont. Un petit tour aux services techniques, situés route de 

Camlez, nous a permis de visiter les serres de Noël Keraudren, 

agent technique de la commune. C’est ici que se préparent 

les semis de plantes qui égaieront la commune dans quelques 

semaines. Après germination, ce sont des centaines d’oeillets 

d’Inde, Godélias, mufliers, gaillardes, phlox, soucis, qui garniront 

à nouveau les « tables » de préparation réalisées par l’équipe 

des Services Techniques avec beaucoup de récup’. Puis, les 

jardinières seront préparées.

Petit ‘tuyau» du jardinier : les soucis et œillets d’Inde seront 

placés dans des parterres envahis de chiendent afin de 

l’éliminer... Joli travail réalisé chaque année que nous tenons 

à encourager. En 2018, 57 grands bacs, 100 jardinières, 3 

charrettes, quelques bacs ciment fixes ont permis de fleurir 

la commune. Noël Keraudren, responsable fleurissement, ne 

manquera pas de soigner ses plants pour que l’été soit gai et 

coloré à Trévou.

FORUM DES ASSOCIATIONS 

Plus de 40 associations ou particuliers proposant des 

activités aux Trévousiens, Trélévernais et voisins ont 

participé à la soirée Forum. À cette occasion la population 

s’est déplacée, pour s’informer, mais aussi pour s’inscrire. 

Bilan très satisfaisant pour le lancement d’une année 

exceptionnelle en raison de l’ouverture de la salle des 

sports et de la salle annexe. Le prochain forum des 

associations se tiendra en septembre à Trélévern les 2 

communes ayant choisi de s’associer pour organiser un 

forum en commun en alternance à Trévou et Trélévern.

COMITÉ DE JUMELAGE 
Le Comité de jumelage a fabriqué des T-shirts pour 

avoir un peu de trésorerie pour participer au voyage 

des jeunes à Lans-en-Vercors. Parents, grands-parents, 

vacanciers : belle idée de cadeau. Ils sont disponibles à 

la Médiathèque aux heures d’ouverture ; mercredi 10h30 à 

midi ; jeudi de 16h30 à 19h et le dimanche matin de 10h à 

11h30. 7€ le T-shirt adulte et enfant

UN TOURNIQUET SUR LE FRONT DE MER

Le 24 juillet dernier la chaîne Tébéo s’était déplacée pour 

un reportage sur le tourniquet installé sur le front de mer 

et financé par l’Association « Les Enfants de Trestel ». La 

particularité de ce tourniquet est qu’il permet d’accueillir des 

enfants en fauteuils roulants et des enfants valides. Félicitations 

aux bénévoles de l’association et aux donateurs  qui ont permis 

cette réalisation. 



ANTHONY DUTERTRE ÉDUCATEUR SPORTIF 
INTERVIENT AUSSI À LA CANTINE. 

Septembre, c’était la rentrée dans les écoles mais aussi 

à la cantine où Anthony Dutertre éducateur sportif prenait 

également ses fonctions. Le fait d’assurer l’animation d’été, 

le service à la cantine, la surveillance de la cour, les TAP, 

la garderie et des heures pour le CIDS a permis à Anthony 

de décrocher un temps complet sur notre commune. À la 

rentrée, il a accueilli les enfants et donné quelques règles 

de bonne conduite afin que chacun savoure au maximum les 

repas toujours aussi bons et concoctés par l’équipe de cuisine 

composée actuellement de Rachel Savary et Élodie Tacon 

qui remplace Jean-Marie Bihannic à qui nous souhaitons un 

prompt rétablissement. Chez les grands, Anthony est assisté 

de Catherine Le Levier et chez les petits de maternelles  

Chantal Boucher a la charge de les bichonner et de veiller à 

ce que chaque petit reparte le ventre plein. 

RAPPEL : ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET PIEDS DE 
MURS 
Depuis une douzaine d’années la commune de Trévou-

Tréguignec s’est engagée à ne pas utiliser de produits 

phytosanitaires pour l’entretien des espaces publics. C’est 

pourquoi, nous sollicitons la population pour nettoyer les 

trottoirs et pieds de murs afin de participer à l’embellissement 

de la commune. Les riverains sont autorisés à fleurir ou 

végétaliser leurs pieds de murs sans toutefois gêner le 

passage sur trottoirs des piétons, poussettes et personnes 

à mobilité réduite.
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SERVICE D’AIDE À DOMICILE
Une permanence de Mme Nadine GESTIN, Responsable de 

secteur au Syndicat Intercommunal d’Entraide de la Côte 

de Granit Rose est assurée à l’intention des bénéficiaires 

et pour toute demande de renseignements concernant les 

prestations assurées par le service ainsi qu’à l’intention des 

aides à domicile du secteur chaque 3e Jeudi du mois, de 

14h à 16h dans les locaux de la Mairie de Trévou-Tréguignec.

POINTS DE COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET DU TRI SÉLECTIF

Les points de collecte des ordures ménagères et du tri 

sélectif se trouvent près de la salle polyvalente, à Saint 

Guénolé, au carrefour du Royau, à l’aire de camping-cars. 

C’est mieux pour tout le monde de déposer les déchets 

quels qu’ils soient dans les conteneurs. 

PANNEAUX SOUILLÉS, UNE CERTAINE FAÇON DE 
COMMUNIQUER À PROSCRIRE...
Au début de l’été dernier, les 

panneaux d’entrées de plage 

du Royau ont bénéficié d’un 

ravalement pas vraiment choisi...  

Pour mémoire les élus se 

rendent disponibles en cas de 

demandes pour échanger avec 

les personnes qui le souhaitent; 

ce serait une façon plus courtoise, 

plus économique, plus écologique,  

plus franche de communiquer...   

Il est également demandé de 

ne pas déposer les ordures 

ménagères près des containers 

mais dedans.  Les personnes 

témoins de dégradations en tous 

genres sont invitées à prendre contact avec la mairie afin de 

limiter ces incivilités. 

Contact : 

02 96 23 71 92 ou mairie.trevou.treguignec@gmail.com



LES ANCIENS HONORÉS PAR LA MUNICIPALITÉ
Une tradition à Trévou comme dans de nombreuses 

communes consiste à convier les « aînés » à un repas annuel. 

Ce repas s’est tenu le dimanche 11 novembre, préparé par le 

Traiteur L’Oasis de Saint Agathon pour près de 150 convives 

et animé par Yvon Dénès et Jean-Claude sans oublier tous 

les chanteurs qui ont enchanté le public et Anita Tracana qui 

avec son enthousiasme habituel a embarqué les élus et leurs 

conjoints dans une chorégraphie endiablée...

93 personnes « âgées » qui ne pouvaient se déplacer ont 

reçu la visite des élus qui leur ont apporté un panier garni fort 

apprécié de chacun. Moment que chacun apprécie et au cours 

duquel nos anciens expriment leurs attentes et leurs difficultés 

du quotidien mais aussi partage de souvenirs trévousiens. 

À cette occasion, Pierre Adam, Maire, Lucile Le Berre, Adjointe 

aux Affaires Sociales, Anita Tracana, élue en charge des 

animations ont salué Christian Le Louédec et Marie Rouzès 

âgés de 94 et 96 ans doyens de l’assistance.

HALLOWEEN FÊTÉ À LA GARDERIE ET AUX TAP AVEC 
ANTHONY DUTERTRE ÉDUCATEUR SPORTIF

Avant de partir en vacances de Toussaint l’équipe de la garderie 

et des TAP a tenu à fêter Halloween avec un peu d’avance. 

Une façon agréable de patienter en attendant les parents ! 

Chacun s’est prêté au jeu et ce sont donc des représentants 

de l’Ankou qui ont hanté la garderie et les cours des écoles 

pendant les TAP et la garderie du dernier jour. Peut-être les 

avez-vous rencontrés dans les rues de Trévou...??
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PORTAGE DE REPAS POSSIBLE À TRÉVOU
L’Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) de Trélévern propose, aux 

personnes ne pouvant plus faire leurs courses ou se 

préparer à manger, un service quotidien de portage de 

repas chaud sur les communes de Trélévern et de 

Trévou-Tréguignec. 

Les menus complets et équilibrés, élaborés sous la 

responsabilité du Responsable de cuisine de l’EHPAD, 

comprennent : un potage - un hors d’œuvre - un plat de 

résistance (viande ou poisson avec des féculents et des 

légumes) - un produit laitier - un dessert.

Les textures et régimes spécifiques sont respectés. Les 

repas sont livrés chaud, à votre domicile, selon le rythme 

de votre choix. Le prix du repas s’élève à 13,20 € au 1er 

janvier 2019. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contactez 

l’EHPAD de Trélévern au 02 96 23 72 88
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11-11-1918 / 11-11-2018, UN CENTENAIRE DE FIN DE GUERRE COMMÉMORÉ HONORABLEMENT À TRÉVOU
Philippe Steunou Adjoint au Maire, petit-fils de Combattant, Bernard 

Le Naour, René Couëtuhan, Jacky Vignon, généalogistes de 

l’association MIT, Jean Convert, Éric Vanderheyden, Alain Hiver du 

Souvenir Français, René Martin Président des Anciens Combattants 

ont travaillé à l’élaboration d’une exposition sur le Centenaire de la fin 

de la Guerre 14-18 (Armistice). Hormis le gros travail lié à l’exposition 

elle-même, ils ont réalisé un livret exceptionnel qui retrace le 

parcours des Combattants Trévousiens Morts pour la France. Un 

travail conséquent a été réalisé par chacun afin que le 11 novembre 

2018 reste dans les mémoires et surtout que chacun se souvienne 

de nos ancêtres qui ont combattu pendant la 1ère Guerre Mondiale 

encore appelée la Grande Guerre et tout particulièrement de ceux 

qui n’en sont pas revenus et de leurs familles. L’ouvrage proposé à 

la vente au prix de 5€ n’est plus disponible mais il est possible de 

le réserver en s’adressant à la Mairie au 02 96 23 71 92 ou mairie.

trevou.treguignec@gmail.com un autre tirage sera réalisé sous peu.

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de Trévou-

Tréguignec est un établissement public administratif communal. 

Il dispose d’un budget autonome et cependant limité. Il est 

toutefois à souligner qu’en 2018, ce budget a été abondé suite 

à un legs de 1000 € fait par Monsieur André RIOU récemment 

décédé. Lors de la séance du 28/11/2018, les membres du 

CCAS ont accepté avec beaucoup de reconnaissance ce legs 

qui permettra d’aider des personnes en difficulté.

Le Conseil d’Administration du CCAS, présidé par le Maire, 

Monsieur Pierre ADAM, est composé paritairement de 5 élus 

locaux et de 5 personnes qualifiées dans le secteur de l’action 

sociale. 

Le Conseil d’Administration tient en moyenne 2 à 3 séances par 

an. De plus, lors de sa séance du 4 décembre 2014, le Conseil 

d’Administration a décidé de créer une commission permanente 

composée du Président/Maire, de 2 membres élus et de 2 

membres qualifiés. Cette commission permanente se réunit 

en fonction des sollicitations reçues. Elle a compétence pour 

l’attribution des aides et des secours individuels permettant 

ainsi d’apporter une réponse rapide face à des situations parfois 

difficiles.

Les missions du CCAS sont officiellement définies par l’article 

L. 123-5 du Code de l’action sociale et des familles : « Le CCAS 

anime une action générale de prévention et de développement 

social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions 

publiques et privées (CAF, MSA, Associations…) ». Il développe 

différentes activités et missions légales et obligatoires ou 

facultatives, directement orientées vers les populations 

concernées : aides et accompagnement des personnes âgées, 

aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles en 

difficulté, lutte contre l’exclusion.

Le CCAS a donc des attributions obligatoires telles que les 

procédures de domiciliation, l’instruction des demandes d’aide 

sociale légale, la lutte contre l’exclusion… mais également des 

missions facultatives.

À ce titre, le CCAS peut décider d’accorder des aides et des 

secours individuels à toute personne ou famille en difficulté 

financière temporaire habitant sur la commune, sous forme 

notamment de prestations remboursables (aide au paiement de 

factures), de prestations non remboursables (aide à la scolarité, 

secours financiers, aides d’urgence), de prestations en nature 

(bons alimentaires, la distribution des denrées étant réalisée par 

le Centre Alimentaire du Trégor basé à Lannion) 

Les demandes d’aides sont étudiées et attribuées par la 

commission permanente chargée par la suite d’en informer le 

Conseil d’Administration du CCAS.

Le CCAS peut être saisi directement ou par le biais des 

assistantes sociales du secteur. Chaque demande est bien sûr 

étudiée en toute confidentialité.

Pour prendre rendez-vous avec le CCAS : 

Téléphoner à la Mairie de Trévou-Tréguignec 

qui transmettra au CCAS, Tél. : 02 96 23 71 92



NOUVEAU COMMERCE, EMMANUELLE RUZIC, FLEURISTE
Emmanuelle Ruzic, artisan-fleuriste a 

ouvert son magasin le 1er décembre 

après quelques jours de travail intense 

avec son époux Armel. Emmanuelle, 

47 ans, mariée à Armel secrétaire et 

joueur du FCTT, maman de Jules 11 ans, 

également joueur du FCTT, riche d’une 

expérience de 20 ans chez plusieurs fleuristes, ainsi que dans 

l’enseignement, a décidé de se lancer dans ce nouveau projet 

d’ouvrir sa propre boutique. Elle vient donc étoffer le panel de 

plus en plus large des commerces offerts aux Trévousiens. 

Plus la peine de faire des kilomètres pour trouver un bouquet, 

une plante, une composition florale... Emmanuelle saura mettre 

ses compétences et son expérience professionnelle à votre 

service. Nous lui souhaitons bon vent dans sa nouvelle carrière. 

La boutique sera ouverte du mardi au dimanche.
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GUY STÉPHAN, ADJOINT DE DIDIER DESCHAMPS, 
ENTRAÎNEUR DE L’ÉQUIPE DE FRANCE À TRÉVOU 

Les Trévousiens, Trélévernais, voisins, footeux, anciens 

camarades d’école, de collège, de lycée, de terrains de foot, 

écoles de foot étaient nombreux fin octobre pour accueillir 

un Champion du Monde de Foot à la nouvelle salle de sports 

de Trévou-Trélévern, quelques jours avant l’inauguration par 

les Officiels. Guy Stéphan, l’adjoint de Didier Deschamps, 

avait répondu favorablement à Joseph Laurans, médecin à la 

Fédération Française de Football et à sa collègue de lycée 

Janine Troadec et est donc venu visiter ce nouvel outil mis au 

service des sportifs locaux depuis le 25 septembre.

Moment exceptionnel et inoubliable pour ceux qui sont venus à 

la rencontre de Guy Stéphan sélectionneur-entraîneur (Adjoint 

de Didier Deschamps) de l’Équipe de France de Foot qui a 

emporté la Coupe du Monde en juillet dernier. S’il n’y avait qu’un 

message à retenir de son allocution c’est celui qu’il a adressé 

aux nombreux enfants admiratifs: « Pour devenir Footballeur 

Professionnel, il faut bien travailler à l’école et faire ses 

devoirs avant d’aller jouer au foot !! »

Un Grand Merci Guy pour ce bonheur offert aux trévousiens et 

aux voisins.

Beau moment pour notre petite commune qui avait vu 450 

admirateurs se rassembler à la salle polyvalente en juillet 

dernier pour assister à la Finale de la Coupe du Monde...

Un grand merci aussi à Joseph Laurans qui nous a permis de 

vivre cette aventure...

UNE NAVETTE GRATUITE POUR ALLER AU CENTRE DE LOISIRS LE MERCREDI À MIDI
Pour permettre aux familles de bénéficier du Centre de Loisirs de Louannec aux mêmes tarifs que les enfants de Louannec 

la commune de Trévou a conventionné depuis 3 ans avec la mairie de Louannec. Pour faciliter l’organisation de la journée du 

mercredi la municipalité de Trévou a mis en place un service de transport des enfants trévousiens des écoles de Trévou et 

Trélévern vers le centre de Loisirs de Louannec le mercredi à 11h50/12h. Le transport est effectué en minibus par l’éducateur 

sportif communal Anthony Dutertre. Les enfants peuvent ainsi prendre le repas à Louannec intégrant le Centre de Loisirs pour 

l’après-midi. Les places étant limitées il est conseillé aux familles intéressées de prendre contact avec Aline Simon directrice du 

Centre de Loisirs au 06 73 39 22 16 ou avec Anthony Dutertre en charge du Service Enfance Jeunesse et Sports de Trévou : 

sejs@gmail.com ou 07 67 01 49 22 ; le service est gratuit pour les Trévousiens ; 1 € pour les Trélévernais.

SALON DE COIFFURE
Julie Hillion vient de prendre 

le relais au salon de coiffure  

qui avait été créé en 2016. Elle 

a démarré son activité le 10 

décembre après avoir relooké 

le salon du sol au plafond pour 

le mettre à son goût. Après 9 

années en tant que salariée, 

la jeune maman de 2 garçons et d’une petite fille, née 

cette année, a choisi de s’installer à Trévou. Son salon 

est ouvert du lundi au samedi avec une fermeture le 

mercredi après-midi. Il est possible de prendre rendez-

vous par téléphone au 02 96 47 55 14.

Nous lui souhaitons la bienvenue à Trévou et la réussite 

dans cette nouvelle vie à son compte. 
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RECENSEMENT
Le recensement permet de savoir combien de personnes 

vivent en France et d’établir la population officielle de chaque 

commune. Il fournit également des informations sur les 

caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de 

transport utilisés, conditions de logement,... Les communes 

de moins de 10 000 habitants (comme Trévou) font l’objet 

d’une enquête de recensement tous les 5 ans. (1/5e de ces 

communes chaque année). La commune de Trévou est 

concernée en 2019.

Le recensement des habitants de la commune se déroulera 

entre 17 janvier et le 16 février. Les agents recenseurs qui se 

partageront les différents secteurs de la commune sont :

- Florence Delaune : Dolozic, Corniche, Lann Treiz, Courlis, 

Poulpry, Trestel,  Royau

- Serge Ailloud : Bellevue, KerAwell, mairie, Park Mezou, Port-

Le-Goff, Tomé, Trestel, des flots, des 7 sept-îles, 1/2 du moulin, 

du stade, lot. Marrec, vieille côte de Trestel, 

- Géraldine Quintard : Kergadic, Kergall, Kermorgan, de St 

Guénolé, de Tréguier, Goas an Poul, Beg ar Lann, Kerlitous, 

Kermorwézan, Min Guenn, Rucolic, Traou Woas, Ty Guen,

- Anne-Sophie Wittersheim : Beg Ar Lann, Bel Air, Min Guen,  

1/2 St Guénolé, des prés, 1/2 du moulin, de Camlez, du stade, 

Crech’Ars, de la mairie, des écoles, 1/2 du moulin, Trévou-Braz, 

rte étang Boisriou, Ker Iliz

NOUVEAU : Répondre par internet est la manière la plus simple 

de se faire recenser, votre agent recenseur vous expliquera la 

marche à suivre et vous donnera un code. Si vous ne pouvez 

pas répondre par internet, vous pourrez utiliser des documents 

papiers. Le recensement de la population est gratuit. Ne 

répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

La connaissance de ces statistiques est un des éléments 

qui permettent de définir les politiques publiques nationales. 

Au niveau local, le recensement sert notamment à prévoir 

des équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, 

etc.), déterminer les moyens de transports à développer..  

De ces chiffres découle la participation de l’État au budget 

des communes : plus une commune est peuplée, plus cette 

participation est importante. Les nombreux propriétaires d’une 

résidence secondaire peuvent à tous moments décider qu’elle 

devient résidence principale et ainsi être recensés sur notre 

commune… Du nombre d’habitants dépendent également le 

nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode 

de scrutin, le nombre de pharmacies… 

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les 

agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

RECENSEMENT DES ADOS
Tout jeune Français qui a 16 ans doit se faire recenser entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit cet 

anniversaire. Il doit se présenter à la Mairie muni : de sa pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale 

d’identité ou passeport) et du livret de famille à jour des parents.

11e COMPTAGE DES OISEAUX DES JARDINS EN CÔTES-D’ARMOR LES 26 ET 
27 JANVIER 2019
Cette opération de science participative se veut à la fois un moment de sensibilisation et 

d’information sur les oiseaux les plus communs mais aussi un outil de connaissance sur 

l’évolution des populations de ces espèces qui connaissent, pour certaines, de dramatiques 

chutes d’effectifs ces dernières années. Chaque personne intéressée est invitée à participer 

de manière simple en téléchargeant le formulaire de comptage sur le site : www.geoca.

fr ou www.bretagne-vivante.org puis en transmettant ses résultats par courrier ou par mail, ou encore plus simple, en les 

saisissant directement en ligne à l’adresse suivante http://www.bretagne-vivante-dev.org/coj/index.php 

Tout le monde peut y participer, même les plus jeunes, car il s’agit de recenser, en une heure, les oiseaux les plus communs 

de votre jardin. Vous pouvez trouver sur le site de la commune les résultats 2018 par espèces. (en tapant « oiseaux » dans 

« rechercher »)

INFOS COMMERCE DE PROXIMITÉ
Le Vival est ouvert de 9h à 12h puis de 15h30 à 19h tous les jours; 

le dimanche et jours fériés fermeture à 12h30 Pour mémoire, il 

est toujours possible de passer commande par téléphone ou 

par mail pour une livraison gratuite à partir de 25€ d’achats : 

02 96 38 57 40 ou vival.trevou@gmail.com. Le service mode 

Drive est également opérationnel ; il est possible de passer 

commande sur le site de Vival.fr en précisant qu’il s’agit du 

Vival de Trévou (22660). Après avoir rentré le code postal de 

Trévou, (22660) il vous est possible de sélectionner les produits 

disponibles dans la supérette de Trévou et de récupérer votre 

commande au magasin ou de vous faire livrer. D’autre part il 

est possible de demander (gratuitement)  la Carte Casino qui 

permet de bénéficier toute l’année d’une remise de 5% sur 

tous les produits Casino.
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ÉCOLE PUBLIQUE UNE STRUCTURE DE JEUX À LA MATERNELLE DU RPI
Pour agrémenter la cour de récréation des maternelles du RPI à Trélévern (Regroupement 

Pédagogique Intercommunal) une structure de jeux a été achetée et financée par 

l’Amicale Laïque (6000 €), les parents d’élèves (1300 €) et les 2 municipalités (2600 € 

chacune) L’inauguration a eu lieu le jeudi 14 juin dernier. Étaient présents les élus François 

Bouriot, Maire et ses adjoints Catherine Demigny, Hervé Cadin, Jean-Pierre Roumiguière 

pour Trélévern, Janine Troadec adjointe aux affaires scolaires à Trévou et Céline 

Le Louët élue de Trévou en charge des associations, les représentants de l’Amicale laïque Joël Harnois, Claire Simon, Paule 

Dutheil, Jeanine Le Marec, Anny Sandron, Lucette Cadiou, Yvette Mazaniello et des parents d’élèves Emmanuelle Bredèche, les 

enseignantes et directrices Sylvie Le Gall, Anne-Flore Ollivier, Rachel Coadou. De bons moments en perspective pour les petits.

FRELON ASIATIQUE
La lutte contre le frelon asiatique est toujours d’actualité... 800 reines piégées à Trévou en 

2017 ; 500 en 2018. Le piégeage porte ses fruits. Un piégeage d’automne et de printemps sont 

recommandés. Édouard Le Morzadec référent frelon avec l’agent communal Gilles Le Calvez 

se tiennent à la disposition des personnes souhaitant être guidées dans les techniques de 

piégeage. En cas de découverte d’un nid, qu’il soit primaire ou secondaire, il est nécessaire 

de le signaler en mairie qui indiquera la marche à suivre. LTC et la commune participent à la 

dépense liée au retrait des nids afin que le propriétaire du terrain n’ait pas à supporter une 

dépense rédhibitoire.

ALGUES SUR LE LITTORAL, UN NIVEAU GLOBAL DES ÉCHOUAGES AU PLUS BAS DEPUIS 2002
Vivre sur une commune littorale, être élus sur une commune littorale, cela fait que le sujet des algues vertes nous touche de 

près, d’autant que les plages de notre commune sont régulièrement touchées par le phénomène... La Région vient d’ouvrir un 

site qui permettra à chacun d’être informé sur l’avancement des études et actions en la matière. Ce site, proposé par l’État et le 

Conseil Régional de Bretagne, est conçu pour donner une information complète et objective sur le phénomène de prolifération 

des algues vertes et présenter les politiques publiques mises en œuvre pour lutter contre cette prolifération. Encore en 

évolution, le site s’enrichira prochainement de nouvelles pages : https://www.algues-vertes.com/ 

LA COMMUNE DE TRÉVOU A OBTENU LE LABEL APICITÉ
Les élus de Trévou ont monté au printemps dernier le dossier conséquent de candidature au label APIcité. La nouvelle est 

tombée il y a quelques semaines : nous venons de décrocher le label APIcité 1 abeille (sur 3). Le label APIcité® se situe 

dans le prolongement du programme Abeille, sentinelle de l’environnement® : il s’inscrit dans cette même philosophie de prise 

de conscience et de sensibilisation sur le rôle primordial des pollinisateurs dans le maintien de la biodiversité comme de 

nos ressources alimentaires, et la nécessité d’actions efficaces pour les protéger. De nombreuses communes s’engagent 

concrètement aujourd’hui dans cette dynamique, interdisant par exemple l’usage de pesticides dans les jardins publics, plantant 

des essences mellifères, installant des ruches en ville, ou mettant en place des programmes de sensibilisation autour de cette 

problématique dans les écoles. L’objectif de ce label, accordé pour deux ans, est donc de valoriser les politiques locales en 

matière de protection des abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages. Chaque commune peut en faire la demande. 

Au-delà de la récompense officielle, le label est une réelle incitation à la mise en place de pratiques favorables aux abeilles 

domestiques et aux abeilles sauvages. Il doit soutenir un projet municipal cohérent en faveur des pollinisateurs et une bonne 

qualité de vie environnementale pour les habitants. Il récompense aussi les efforts réalisés sur la commune  pour lutter contre le 

frelon asiatique sérieux prédateur pour les abeilles.

Le label APIcité® se décline en fonction du degré d’engagement de la commune en une, deux ou trois abeilles.

Démarche reconnue : 1 abeille  /  Démarche remarquable : 2 abeilles  /  Démarche exemplaire : 3 abeilles

Pour l’avenir la commune est invitée à 

• Favoriser le développement de l’apiculture 

• Accentuer les actions de sensibilisation en direction des habitants

L’évaluation est basée sur plusieurs critères, répartis comme ceci : 

Thématique Critères notables

Développement durable Actions municipales

Gestion des espaces verts Gestion différenciée / Traitements écologiques : Pratiques favorables aux pollinisateurs

Biodiversité Plantes mellifères / Diversité végétale / Prairies fleuries

Apiculture Formation Ruchers / Lutte contre frelon asiatique

Sensibilisation Infos pédagogiques / Évènements autour des abeilles et pollinisateurs / Repas bio en milieu scolaire
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LE CIDS CONTINUE DE DÉVELOPPER SES ACTIONS 
VERS LA JEUNESSE
Association intercommunale depuis plus de 30 ans, le CIDS 

gère les activités concernant l’enfance (de 3 à 11 ans) durant 

les vacances scolaires entre les centres de loisirs et les cap 

sport vacances.

Depuis 4 ans, l’association met également en place un camp 

spécial « ados » pendant l’été ; camp qui a toujours fait le plein.

À la demande de 3 communes (Louannec, Trélévern et 

Trévou-Tréguignec), des actions « jeunesse » tournées vers 

les adolescents ont vu le jour depuis les vacances de la 

Toussaint. Et les Ados ont répondu présents !

Retour sur une année bien remplie pour le CIDS

LES CENTRES DE LOISIRS :

Ouverts aux enfants dès 3 ans, ils sont ouverts sur toutes 

les vacances (sauf Noël). Les animateurs proposent des 

programmes riches et variés aux enfants qui sont répartis 

par tranches d’âges : sport, activités manuelles, grands jeux 

rythment la journée.

Les effectifs varient d’une trentaine aux petites vacances à  80 

enfants au mois de juillet.

Cet été plusieurs camps étaient organisés : deux camps 

« équitation », un camp « vélo » et des nuits au camping de 

Louannec. Des moments que les enfants attendent avec 

impatience car ces camps sont riches en partages et 

échanges avec des animateurs toujours très motivés pour les 

accompagner.

Camille COSSET et Lénaïg HAMEL avec leur groupe au 

camping de Port-Blanc lors du camp « vélo ».

LES CAP SPORT VACANCES : (hiver, printemps et Toussaint)

Quoi de mieux que le cap sport pour occuper ses vacances ! 

char à voile, surf, tennis, rollers, jeux collectifs, couture, cuisine, 

poterie, etc ... La liste des activités est longue et réjouit plus de 

180 enfants sur l’année.

À la Toussaint, 8 enfants ont testé le char à voile à Plestin-

les-Grèves.

LE CAP SPORT MERCREDI FAIT SON RETOUR :

Depuis la rentrée, le cap mercredi propose 4 activités tout 

au long de l’année scolaire. De 14h à 15h15 à Louannec et de 

15h30 à 16h45 à Trévou-Tréguignec. 8 enfants à Louannec et 

12 à Trévou découvrent 4 sports (Tir à l’arc, rollers, jeux de 

raquettes et sport co) avec Anthony DUTERTRE, éducateur 

sportif du CIDS.

LES ACTIONS « JEUNESSE » :

Noémie FREMONT, animatrice jeunesse, et  Anthony 

DUTERTRE ont concocté un premier programme pour 

les jeunes aux vacances de la Toussaint : Atelier cuisine 

d’Halloween, self défense, soirée pizza/sport et papotage 

à Louannec, sortie cinéma et après-midi « maquillage » le 31 

octobre.

Les jeunes adolescents ont très apprécié ces activités et sont 

venus nombreux à chaque soirée : 16 en self défense, 12 en 

cuisine, 26 à la soirée sport/papotages. Minibus complet pour 

le cinéma.

Noémie et Anthony dans l’espace « jeunes » avec les 

enfants des 3 communes : Louannec, Trévou-Tréguignec 

et Trélévern.

Contact : Aline Simon, 06 73 39 22 16

                animations-louannec@orange.fr 
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LE PARKING DU CRRF  ( CENTRE DE RÉÉDUCATION ET DE RÉADAPTATION FONCTIONNELLES ) 

Il n’est pas toujours facile de trouver une place proche de la plage pour se garer ce qui fait que régulièrement, dès qu’il fait beau 

les places de parking du CRRF sont occupées par des « extérieurs ». Chacun notera pour mémoire que ce parking du CRRF 

(Centre de Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelles) est réservé aux patients et aux personnels soignants. Merci de votre 

compréhension. Il existe un parking avec de très nombreuses places près des tennis et des marais.

BRUITS DE VOISINAGE - FEUX : RÉGLEMENTATION 

Nous sommes encore en hiver 

mais dans quelques semaines 

il sera temps de s’occuper des 

jardins aussi un petit rappel ne 

sera pas inutile. Les travaux de 

bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 

sonore ne peuvent être effectués que les jours ouvrables de 

8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30 ; les samedis de 9h à 12h et 

de 15h à 19h ; les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. Merci 

à chacun de respecter cette réglementation afin de faciliter le 

quotidien de tous.

Précision : les artisans, entrepreneurs, agriculteurs, ne sont 

pas concernés par ces restrictions mais il est conseillé à 

chacun de respecter ses voisins... Les règles de bon voisinage 

s’imposent également pour les soirées festives estivales 

autour d’un barbecue (ou pas) dans les jardins... (notamment 

entre 22h et 7h). 

Feux : Un particulier n’a pas le droit de brûler ses déchets 

ménagers à l’air libre. Les déchets dits «verts» produits par les 

particuliers sont considérés comme des déchets ménagers. 

Ainsi, il est notamment interdit de brûler dans son jardin : l’herbe 

issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus 

d’élagage, les résidus de taille de haies et arbustes, les résidus 

de débroussaillage, les épluchures. 

« PRODUIT EN BRETAGNE » EN ESCALE SUR LE 
FRONT DE MER DE TRESTEL 

Les « Super Breton et Super 

Bretonne » de la Marque 

Produit en Bretagne sont 

venus à la rencontre des 

Trévousiens et vacanciers 

pour faire la promotion de la marque génératrice de plus 

de 110 000 emplois concernant plus de 400 entreprises. 

Aujourd’hui 89% des Bretons assurent n’être jamais 

déçus par les produits « Produit en Bretagne ». « Produit 

en Bretagne » est ancré dans le territoire breton autour 

de valeurs qui lui sont attachées depuis sa date de 

création en 1993, c’est à dire un développement durable 

et responsable, l’éthique / la solidarité / le savoir-faire / le 

souci de la qualité / l’ouverture / le respect des salariés 

et de l’environnement. Les 400 entreprises membres de 

Produit en Bretagne s’engagent pour le développement 

économique et culturel de la Bretagne.

LES BONNETS BLANCS 

Un séjour à la montagne 

avec Les Bonnets 

Blancs du 9 au 16 février 

2019 à Lans-en-Vercors, 

adultes et enfants, il reste 

4 places.

Les Bonnets Blancs organisent pour la 5e année un séjour à 

la neige qui aura lieu du 9 février au 16 février 2019 à Lans en 

Vercors pendant les vacances scolaires. Le trajet est prévu 

en minibus au départ de Trévou. Il reste 4 places (31/12/2018). 

Voyage ouvert à tous ; pas nécessaire d’être skieur, juste un 

changement d’air !  

Le prix est fixé à 450 € par adulte et 350 € pour les enfants 

jusqu’à 11 ans inclus. Le tarif comprend : le transport, 

l’hébergement en chalet, les repas et 2 repas- restaurants sur 

place. 

Renseignements et réservations 

au 06 71 99 71 28 ou au 06 37 65 19 05

NEWSLETTER
Depuis fin janvier 2016, la commune de Trévou édite chaque semaine une modeste Newsletter qui permet aux abonnés d’être 

informés de la vie dans notre petit village. Aujourd’hui, ce sont 1190 personnes qui la reçoivent chaque fin de semaine. Merci à 

chacun d’accepter des imperfections, celle-ci n’étant pas réalisée par du personnel communal mais simplement sur du temps 

libre d’élue. Si vous ne la recevez pas encore, n’hésitez pas à vous inscrire ou à nous demander de le faire en adressant un mail 

à la mairie de Trévou : mairie.trevou.treguignec@gmail.com 

LES ANIMATIONS DE LA CÔTE DE GRANIT ROSE EN LIGNE CHAQUE SEMAINE
Que vous soyez en vacances à Trévou-Tréguignec ou que vous y résidiez, vous trouverez chaque vendredi le programme des 

animations recensées par l’Office de Tourisme Communautaire pour la semaine à venir. La mise à jour est faite chaque fin de 

semaine. Vous pouvez également vous rendre sur le site de l’Office de Tourisme Communautaire pour le découvrir. Responsables 

d’associations, n’hésitez pas à leur transmettre vos événements si vous voulez qu’ils soient publiés dans cette Newsletter.
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AMÉNAGEMENT DE LA RUE DE SAINT GUÉNOLÉ
La salle du Conseil 

Municipal était pleine 

le jeudi 30 août et les 

élus étaient nombreux à 

accueillir les riverains de 

la rue de Saint Guénolé. 

Pierre Adam Maire, Jean Bodson adjoint à la voirie et à l’urbanisme 

assistés de Riwal Le Berre du bureau d’études « voirie » de LTC 

ont présenté aux présents le projet d’aménagement de cette rue 

longue de 1 km 300. Un cheminement piétonnier d’1 mètre 50 de 

large permettra quand tout sera fini d’accéder sereinement à la 

plage de Trestel. Des écluses seront installées afin d’apaiser 

la circulation et ainsi dissuader les non riverains d’emprunter 

cette voie. Le projet est consultable en mairie et ceux qui le 

souhaitaient ont pu  apporter des commentaires. 

ATELIER FABRICATION DE CRÊPES
Chaque année l’atelier fabrication de crêpes et bien sûr 

de la pâte à crêpes attire beaucoup de monde. Merci à 

Joëlle Adam et Catherine Le Flanchec qui prennent sur 

leur temps libre pour former bénévolement quelques 

apprentis crêpiers. 

SOUVENIR FRANÇAIS
Les « grands » enfants 

des écoles de Trévou 

ont été invités par le 

Souvenir Français et par 

les Anciens Combattants 

à honorer les Morts pour 

la France Trévousiens au 

Cimetière de Trévou

Moment solennel pour les enfants.des classes de CE-CM 

des 2 écoles de Trévou (RPI et St Michel) : ils étaient invités 

par le Souvenir Français et par les Anciens Combattants à 

se rendre au cimetière pour honorer les Morts Pour la France  

pendant la Guerre 14-18. Ils ont été accueillis par les élus : 

Pierre Adam Maire, Jean Bodson et Janine Troadec Adjoints, 

par Jean Convert Président du Souvenir Français, René Martin 

Président des Anciens Combattants, René Couetuhan, Éric 

Vanderheyden et Bernard Le Naour, passionnés de généalogie 

qui ont œuvré avec quelques autres pour élaborer un livret 

retraçant l’Histoire de ces Morts Pour la France ou blessés 

Trévousiens qui ont encore des descendants sur la commune. 

Jean Convert, René Martin, Pierre Adam, Éric Vanderheyden 

ont su leur parler de l’Histoire de notre Pays et ont répondu 

aux questions pertinentes des uns et des autres. C’est dans 

le recueillement qu’ils ont procédé à l’envoi réglementaire des 

couleurs sous le commandement de Jean Convert, déposé 

une gerbe avec bandeau tricolore sur la tombe du Souvenir 

Français, et déposé un drapeau Français sur 9 tombes. Les 

enseignants, Anne-Flore Ollivier directrice, Sylvie Le Gall 

sa collègue de l’école du  RPI site de Trévou, Nicolas Mellin 

enseignant en CE-CM à l’école St Michel avaient préparé cette 

rencontre et ont poursuivi en classe ce travail de mémoire. Les 

adultes présents n’ont pas manqué de rappeler aux enfants 

combien ce Devoir de Mémoire est important et les ont invités 

à venir nombreux assister à la cérémonie du 11 Novembre 2018, 

cérémonie particulière qui marque le centenaire de la fin de 

cette Guerre mondiale encore appelée Grande Guerre. 

L’occasion de rappeler combien ils ont la chance de vivre dans 

un Pays comme la France. 

LA COMMUNE DE TRÉVOU RECHERCHE 2 MÉDECINS
N’hésitez pas à en parler à vos relations.

Le Dr Dehlinger a dû cesser à grand regret son activité le 7 décembre pour raisons de santé. Ses patients (ou leur nouveau 

médecin) qui le souhaitent peuvent demander leur dossier médical en envoyant un message à mondossiermedicaltrevou@

gmail.com. En arrêt de travail et en soins, Dr Dehlinger remercie ses patients pour la confiance qu’ils lui ont accordée et les 

remercie de leur compréhension face à cette situation qu’elle aurait tant aimé être différente. 

Le cabinet médical est provisoirement loué à Nathalie et Laurence 2 infirmières qui vont construire près du garage. Dès qu’un 

médecin arrivera elles libéreront le local. La commune va aménager un autre cabinet médical près de la salle d’attente afin d’être 

prête à accueillir 2 médecins.

LUDIVINE  MIRRONET
Ludivine Mirronet installée avec sa famille à Trévou  propose ses services de coiffeuse à domicile aux 

Trévousiens  et jusqu’à 25 km aux alentours sous l’appellation « Les ciseaux de Ludivine ». À 29 ans elle 

affiche 5 ans d’étude en coiffure et 8 années d’expériences. Ludivine propose  tous les services d’un salon de 

coiffure, hommes, femmes et enfants  et pratique des colorations naturelles à base de plantes et des mèches 

à l’argile. Contact : 06 59 84 45 93
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LA TAXE DE SÉJOUR
LE CLASSEMENT DES LOCATIONS SAISONNIÈRES
Beaucoup de propriétaires de locations saisonnières 

s’interrogent sur l’utilité de faire labelliser ou classer leur 

logement. Quelquefois par manque d’informations la question 

reste en suspens. Suite à la parution de la loi de Finances 

rectificative pour 2017 le montant de la TAXE DE SÉJOUR DES 

LOGEMENTS NON CLASSÉS ou en cours de classement va 

être modifié à compter du 1er janvier 2019.

Le montant qui sera à payer est désormais fixé en fonction 

d’un pourcentage du prix de revient HT par personne de la 

nuitée. Il devient très évident que le propriétaire a tout intérêt 

à demander au plus vite que son logement soit classé afin 

que ses locataires n’aient pas à verser une taxe élevée. Le 

Conseil Communautaire de Lannion-Trégor-Communauté a 

retenu le taux de 4%. Exemple: une semaine louée 700 € pour 

7 jours soit 100 € par nuit. 4% de 100 € = 4 € pour 4 personnes. 

Si le logement accueille 4 personnes dont 2 adultes et 2 

enfants exonérés cela fera 2€ par nuitée et donc 14€ pour une 

semaine. si ce logement avait été classé 1 étoile le vacancier 

aurait payé 7 €; pour 2 étoiles il aurait payé 9,80 € ; pour un 

3 étoiles: 12,60 € ; pour 4 étoiles: 18,20 €. La lecture de ces 

chiffres montre combien il devient urgent pour ceux qui n’ont 

pas encore fait classer leur(s) location(s) de prendre contact 

avec un organisme agréé. Nous rajouterons une information 

utile, ce classement permet un abattement fiscal de 71% du 

chiffre d’affaires, avantage non négligeable. Le classement 

permet aussi de demander l’agrément ANCV pour accepter 

les Chèques Vacances.

Sur notre secteur, 3 organismes sont habilités à classer les 

locations saisonnières en meublés de tourisme (étoiles):

- la FNAIM à Trégastel 02 96 23 88 20 

(prix de départ 180 €)   devrig@leguillouzer-immobilier.com

- Gîtes d’Armor à Plérin 02 96 62 21 71 

(prix de départ 160 €)   contact@gitesdarmor.com 

- CléVacances à Lannion, Paimpol et Dinan : 02 96 22 93 55 

(prix de départ 160 €)   22@clevacances.com 

Combien cela vous coûtera-t-il? Vous devrez régler environ 

160€ lors de la visite mais à ce jour l’Office de Tourisme 

Communautaire de LTC rembourse sur demande 50% de ce 

montant ce qui fait qu’au final cela vous reviendra à 16 € par 

an (à renouveler tous les 5 ans). Modeste somme comparée 

aux avantages tant pour le vacancier que pour le loueur. Pour 

info également: si vous mettez à disposition de vos vacanciers 

un téléviseur pensez à vous acquitter de la redevance sur 

l’audiovisuel public de 139 €. Si vous ne l’avez pas encore fait 

pour 2018 (c’était pour fin avril) il est possible de rattraper la 

situation en le faisant au plus vite auprès du Trésor Public de 

Lannion. Si vous ne le faites pas, le TP peut vous réclamer 

l’année en cours et les 3 années précédentes avec amende 

et intérêt de retard…

Pour mémoire, toute personne qui décide de mettre un bien en 

location saisonnière doit obligatoirement faire une déclaration 

en mairie en y déposant le Cerfa 14004-03 ; pour déclarer une 

chambre d’hôtes il faut utiliser le Cerfa 13566*02

RETIRER DE L’ARGENT, C’EST POSSIBLE AU DAUFFY
Nous sommes souvent interrogés sur le manque de distributeur d’argent sur 

la commune de Trévou. Nos diverses tentatives pour en obtenir n’ont pas 

abouti, par manque de rentabilité, nous dit-on. Pour répondre à ce manque, 

Fabienne RIPAULT rappelle à la population que dans son tabac-presse-

Loto situé au bourg de Trévou il est tout à fait possible de retirer de 

l’argent. Il suffit pour cela d’être détenteur d’un compte soit au Crédit Agricole 

soit au CMB (Crédit Mutuel de Bretagne). 

Horaires d’ouverture : 

lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 13h et de 15h30 à 19h30, samedi 8h à 13h 

et de 15h30 à 19h30 ; dimanche 8h à 12h30.

TAXI TILT ENFIN ÉTENDU À NOTRE COMMUNE : 
UN MOYEN DE LOCOMOTION PAS CHER POUR SE DÉPLACER DANS LE CANTON OU VERS LANNION
Lannion-Trégor-Communauté (LTC) vient d’étendre son service de Transport Intercommunal Lannion Trégor (TILT). La 

commune de Trévou va enfin pouvoir bénéficier de ce service de transport qui concerne toutes les personnes majeures 

justifiant d’un quotient familial inférieur à 1600 €. 

Les déplacements possibles en Taxi-TILT se font sur le canton (pour 3 € ou 4 € selon QF) mais aussi pour se rendre 

à Lannion : hôpital, sous-préfecture, gare, pôle emploi... pour la modeste somme de 4 ou 6 € selon le QF. Les personnes 

intéressées doivent s’inscrire en remplissant qui est téléchargeable sur le site de LTC dans l’onglet « déplacements » puis 

dans « transports à la demande ». 

Si vos voisins sont susceptibles d’utiliser le service n’hésitez pas à les aider à remplir ce dossier. 

Informations par téléphone à LTC au 02 96 05 55 55



JUMELAGE AVEC LANS-EN-VERCORS
La Convention entre la mairie et le comité de jumelage 

a été signée.

Pierre Adam, Maire de Trévou, David Allès Président 

du Comité de Jumelage et les membres du bureau, Anita 

Tracana trésorière, Éric Le Yaouanc secrétaire, Pascal Lécuyer 

trésorier Adjoint et Janine Troadec secrétaire Adjointe ont 

signé ce vendredi la convention qui lie la commune et le 

comité de jumelage. Le Maire a rappelé combien ce village 

de montagne est complémentaire de notre village de bord 

de mer. Il souhaite que de  nombreux Trévousiens se rendent 

à Lans-en-Vercors pour apprécier la qualité de vie et le 

relationnel chaleureux des Lantiers. 

Pour gagner un peu de trésorerie pour aider les jeunes à se 

rendre à Lans-en-Vercors, le Comité a organisé en novembre 

une soirée tartiflette qui a remporté un très gros succès pour 

le plus grand plaisir du président David Allès et de son équipe. 

Ce sont 180 repas cuisinés par Yves Le Flanchec, Jean Bodson 

et un certain nombre de seconds qui ont été servis ; bien plus 

que ce que les organisateurs escomptaient. Le seul regret est 

d’avoir dû refuser quelques personnes qui n’avaient pas pensé 

réserver. Les bénéfices de la soirée serviront à des animations 

du Comité et tout d’abord au voyage des collégiens à Lans 

aux vacances de février et des CE-CM de l’école St Michel 

en janvier. La soirée s’est poursuivie tardivement agrémentée 

du son des trompettes de Martin et Ernest Bednarz trévousiens 

d’origine polonaise qui ont joué quelques airs entraînants mais 

aussi par l’animation proposée par Philippe Steunou DJ de la 

soirée.
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BIBLIOTHÈQUE
En 2018 ce sont 947 adhérents qui sont recensés sans compter 

les enfants scolarisés à Trévou. Pour une population de 1350 

habitants c’est pas mal ! Ces 947 adhérents ont emprunté en 

2018 un total de 32253 ouvrages, soit 2687 ouvrages sortis 

chaque mois : record battu à nouveau !

La Bibliothèque de Trévou fonctionne en année civile ; 

l’adhésion pour l’année 2019 est de 20 € par famille ; elle 

donne accès à plus de 1500 DVD et 12000 ouvrages. Le 

Prêt de livres se fait en quantité non limitée pour 2 mois avec 

prolongation à la demande ; il est possible d’emprunter 4 DVD 

par permanence pour 1 semaine.

Horaires d’ouverture au public :

• mercredi de 10h30 à 12h ; jeudi de 16h30 à 19h ; dimanche 

de 10h à 11h30

La liste des acquisitions des 3 dernières années est consultable 

sur le site de la médiathèque : www.mediatheque-trevou.

simplesite.com et accessible également par les Cahiers 

Pratiques du site de la commune www.trevou-treguignec.

fr (en bas de la page d’accueil du site). Vous y trouverez 

également des détails sur la vie de la bibliothèque, la liste des 

tâches réalisées pour assurer son bon fonctionnement et sur 

l’historique de la bibliothèque. 

Depuis bientôt 2 ans la Médiathèque de Trévou a permis à 150 

foyers trévousiens (ou voisins) de découvrir les milliers de 

ressources numériques mises à disposition gratuitement par 

l’intermédiaire de la BCA (Bibliothèque des Côtes d’Armor). 

Seule condition pour accéder aux Ressources Numériques 

gratuitement : être à jour de son adhésion à la bibliothèque. Et 

les ressources numériques de la BCA (bibliothèque des Côtes 

d’Armor) sont magiques ! On y trouve 850 magazines en ligne,  

15 livres téléchargeables par mois, 5 magazines gratuits par 

mois par identifiant (possibilité d’en avoir plusieurs), des films, de 

la musique, du soutien scolaire, des cours de bureautique, des 

cours de langues d’Europe (anglais, allemand, espagnol, italien…) 

des cours de musique (guitare, piano, solfège…) des cours de 

code de la route, permis fluvial, permis côtier, etc… Vous n’en 

profitez pas encore ? Vous êtes intéressés ? N’hésitez pas à 

nous le faire savoir soit sur place à la bibliothèque soit par mail.

Actuellement la Bibliothèque qui est membre de l’Association 

Biblioth’régor depuis sa création en décembre 1998 fête les 20 

ans de l’association. L’association anime les Bibliothèques de 

St Quay-Perros, Trélévern, Penvénan, Tréguier, Plougrescant, 

Pleumeur-Gautier et Trévou. Pour marquer les 20 ans elle 

vous offre un ticket de tombola gratuite à chaque passage 

en bibliothèque ; tirage le 3 février lors d’une après-midi 

d’animations dans la salle d’Honneur de la mairie de Tréguier. 

Les 20 ans de Biblioth’régor, bel événement, mais à ne pas 

confondre avec les 35 ans de la bibliothèque de Trévou que 

nous fêterons le 27 avril 2019 !

D’autre part, la bibliothèque participe actuellement et jusqu’à 

mi-mars au 2e Prix Biblioth’régor ; pour cela il suffit au lecteur 

de lire et de classer au moins 4 titres de la sélection faite par 

l’équipe de Biblioth’régor Pour l’équipe, Janine Troadec 06 81 

82 47 14 et Brigitte Le Quellenec 07 89 69 97 04 / courriel :  

biblio-trevou@orange.fr



    CONSEIL MUNICIPAL DU 03 SEPTEMBRE 2018

DÉMISSION DE MONSIEUR BERNARD LE QUÉMENT
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission, pour raisons personnelles, de Monsieur Bernard LE QUÉMENT, 

conseiller municipal délégué. Monsieur le Maire regrette le choix de Monsieur LE QUÉMENT mais le respecte et précise qu’il 

devrait être remplacé par le suivant de sa liste.

INDEMNITÉ DE FONCTION DES ÉLUS
Monsieur le Maire précise que, suite à la démission de Monsieur Bernard LE QUÉMENT, ses charges et responsabilités sont 

reportées sur Messieurs Jean BODSON et Yves LE FLANCHEC. Compte tenu de cette surcharge de travail, leur indemnité de 

fonction est revalorisée respectivement à 13,15 % et 11,49 % de l’indice de la fonction publique, les élus ayant décidé de ne pas 

prendre l’indemnité maximale autorisée.

RECENSEMENT DE LA POPULATION
Le recensement de la population 2019 doit se dérouler du 17 janvier au 16 février 2019. Le conseil municipal décide de nommer 

Madame Janine TROADEC coordonnateur communal, assistée par Madame Isabelle LE CALVEZ et Monsieur Raphaël 

DUBOUAYS, au secrétariat de la mairie.

BAUX COMMERCIAUX
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’installation d’un cabinet « Bien-Être » et d’un fleuriste dans les locaux communaux. Le 

conseil municipal décide de fixer le loyer à 110 € T.T.C. pour le cabinet Bien-Être et à 400 € T.T.C., hors charges, pour le local fleuriste. 
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Le détail des échanges des conseils 

municipaux est consultable en mairie.
    CONSEIL MUNICIPAL DU 04 JUILLET 2018 

AVENANTS  TRAVAUX - SALLE DES SPORTS 

Le conseil municipal émet un avis favorable aux avenants suivants : supplément de deux lavabos P.M.R. pour un montant 1 188,12 € T.T.C. 

et déduction, sur la peinture extérieure, d’un montant de 3 264 € T.T.C. Le conseil municipal décide de prévoir aussi une enveloppe de 

7 000 € T.T.C. pour étudier un système de contrôle d’accès sur les deux portes principales. 

CAP SPORTS TRESTEL – SAISON 2018
Durant la saison estivale, Monsieur Anthony DUTERTRE sera responsable des activités et animateur dans le dispositif CAP 

ARMOR qui permet de proposer aux familles des activités sportives, culturelles ou de bien-être. Il sera secondé par Monsieur 

Alexandre DEJEAN. Le tarif des animations est voté.

TARIFS COMMUNAUX – DROIT DE PLACE
Un complément de tarif de 4 € la demi-journée est voté pour deux activités à but lucratif, yoga et massages, qui seront proposées, 

en front de mer à Trestel, par Mesdames Océane GOANVIC et Eléonore GOURLEMEN.

PERSONNEL COMMUNAL
Le conseil municipal adopte les nouvelles dispositions introduites par la loi du 19 février 2007 et fixe les ratios d’avancement du 

personnel communal  à 100 %. 

Madame Corinne LANÇON quitte la commune, à compter du 03 septembre, pour le C.I.A.S. de Lannion Trégor Communauté. Le 

conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel.

LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ
Le conseil municipal adopte la modification des statuts de Lannion Trégor Communauté dans le cadre de la nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe) et des grandes orientations définies par le Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale.

BUDGET SUPÉRETTE
Pour se conformer à la comptabilité, maintenant que les travaux de construction de la supérette sont terminés, il convient 

de procéder à l’amortissement du bâtiment dont le montant des travaux, réalisés de 2015 à 2017, s’élève à 174 503,62 euros 

H.T. et les subventions perçues à 86 257,00 euros. Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’appliquer une durée 

d’amortissement de 10 ans soit, par an : 17 450,36 euros pour les travaux réalisés et 8 625,70 euros pour les subventions.

BULLETINS MUNICIPAUX
Les bulletins sont actuellement en cours de distribution par les élus. Monsieur le Maire en profite pour remercier Madame Janine 

TROADEC pour son investissement dans la rédaction et la mise en page de ce bulletin semestriel.
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LOGEMENTS MÉDIATHÈQUE
Le conseil municipal décide d’appliquer une révision du loyer des quatre logements sociaux au-dessus de la médiathèque à 

compter du 1er juillet 2019. Cette révision aura lieu chaque année à la même date.

LOTISSEMENT DE PARK MÉZOU
Le conseil municipal approuve le dossier présenté par le Syndicat Départemental d’Énergie pour la viabilisation du lotissement. 

Le montant des travaux sur le réseau moyenne tension est fixé à 82 571,33 € H.T. et la participation de la commune est fixée à 

19 817,12 € T.T.C. 

BUDGET COMMUNAL
Régularisations budgétaires :

- pour permettre le reversement à Lannion Trégor Communauté d’une somme de 1 558,50 € - allocation de compensation mars 

2017 non versée à ce jour. 

- Rectification portant sur la nomenclature M14 du budget supérette.

ASSURANCE DU PERSONNEL MAIRIE ET RÉSIDENCE LES GLYCINES
Le conseil municipal décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence du contrat d’assurance du personnel que va 

engager, en 2019, le centre de gestion 22 pour les collectivités territoriales.

SYNDICAT D’EAU DU TRÉGOR
Le conseil municipal adopte le rapport établi sur le prix et la qualité du service d’eau potable. Le rapport est mis à la disposition 

du public.

AVENANT SALLE DES SPORTS
Le conseil municipal émet un avis favorable à un avenant de 1 447,58 € H.T., au lot 15 matériel sportif, pour l’achat d’un panneau 

en fibre au lieu du plexiglas, pour la mise en place d’un treuil électrique et de filets câble.

POINT SUR LA RENTRÉE SCOLAIRE
Madame Janine TROADEC précise que les effectifs sont stationnaires mais demeurent fragiles. Les T.A.P. sont reconduits, cette 

année encore, avec Monsieur Anthony DUTERTRE comme animateur. Le forum des associations sera déplacé de la salle des 

sports vers la salle polyvalente.

NAVETTE VERS LE CENTRE DE LOISIRS
Le conseil municipal décide de mettre en place, avec le minibus, une navette le mercredi à 11h50 vers le centre de loisirs de 

LOUANNEC. Le tarif est fixé à 1 € l’aller pour les enfants extérieurs à la commune.

QUESTIONS DIVERSES
Le comice agricole aura lieu le samedi 15 septembre au lieu dit « Coz Trevou ».

L’inauguration de la salle des sports est prévue le 27 octobre 2018.

L’été s’est globalement bien passé malgré quelques dégradations aux abords de la plage de Trestel.
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    CONSEIL MUNICIPAL DU 03 SEPTEMBRE 2018

RUE DE SAINT-GUÉNOLÉ
La mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la rue de Saint-Guénolé est confiée à Lannion Trégor Communauté, dans 

le cadre d’une convention, pour un montant de 19 250 € T.T.C.

LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ
- Le rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées  (CLECT) au 1er janvier 2018 portant sur l’évaluation 

définitive des transferts du forum de Trégastel, de la taxe de séjour, de la voirie d’intérêt communautaire sur le territoire de l’ex-

communauté de communes de la Presqu’île de LÉZARDRIEUX est approuvé. 

- Le financement de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) et les attributions de 

compensations définitives pour l’année 2018 sont approuvées.

PERSONNEL COMMUNAL
Le conseil municipal donne son accord pour porter à 35 heures la durée hebdomadaire de service de Madame Chantal BOUCHER 

pour assurer, quatre heures par semaine, l’entretien de la salle de sports.

Le conseil municipal autorise le Maire à recruter des agents contractuels, dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 

26 janvier 1984, pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles. 

AVENANTS SALLE DES SPORTS
Le conseil municipal émet un avis favorable à un avenant de 1 890 € H.T. pour la mise en place de ferme-portes. Vient, en 

déduction, 2 720 € H.T correspondant à la suppression de subjectiles béton extérieur.

(abstention Mme Christelle GENTRIC).

TARIFS – SALLE DE SPORTS
- Salle annexe : 8 € de l’heure et 50 € la journée  

- Grande salle : 12 € l’heure.

PÔLE NAUTIQUE
Le conseil municipal approuve le projet de construction d’un pôle nautique. Le montant estimatif des travaux est de 300 000 € H.T. 

L’inscription de cette opération au titre du Contrat de Territoire auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor, pour un montant de 

50.000,00 €uros soit 16,67% du montant des travaux, est approuvée.

 Le conseil municipal accepte la proposition de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Lannion-Trestel  pour l’acquisition, 

par la commune, d’une parcelle d’une contenance de 1 279 m2, d’un montant de 9 000 €.

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE
Les nouveaux statuts sont approuvés compte tenu des évolutions du domaine de l’énergie.

ÉCLAIRAGE PUBLIC ROUTE DE PORT-BLANC
Le Conseil Municipal approuve le projet d’aménagement de l’éclairage public sur la route de Port Blanc par la pose d’un mât et la 

confection de 200 mètres de tranchées pour une extension future présenté par le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes 

d’Armor pour un montant estimatif H.T. de 10 000,00 €uros soit une charge communale de 6 000,00 €uros.

ÉCLAIRAGE PUBLIC LOTISSEMENT PARK MÉZOU
Le conseil municipal approuve le projet d’éclairage public, 2e phase, du lotissement de Park Mézou 1 présenté par le Syndicat 

Départemental d’Énergie des Côtes d’Armor pour un montant estimatif H.T. de 15 700,00 € (ce coût comprend 5% de frais de 

maîtrise d’œuvre) soit une participation communale de 9 420,00 €uros.

AMENDES DE POLICE
Le conseil municipal sollicite une subvention de 30 000 € au titre des « amendes de police » pour toutes les dépenses réalisées 

ces trois dernières années en matière de sécurité, notamment l’aménagement destiné à réduire la vitesse dans le bourg et la 

mise en place d’équipements de sécurité.

BUDGETS COMMUNAUX ET DU FOYER LOGEMENT 

Monsieur le Maire précise, qu’en cette fin d’année, il convient de réajuster quelques lignes budgétaires afin de payer les dernières 

factures des budgets de la commune et du foyer-logements et de se conformer au plan de comptes réactualisés de la D.G.F.I.P.  

Les régularisations budgétaires sont effectuées.

BAIL COMMERCIAL
Mademoiselle Julie HILLION reprend le salon de coiffure, dans le local commercial appartenant à la mairie.
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LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
La commune adhère au dispositif proposé par LANNION-TRÉGOR-COMMUNAUTÉ. La prise en charge par L.T.C., pour la 

destruction des nids chez les particuliers, est de 15 € pour les nids primaires et de 25 € pour les nids secondaires. La commune, 

quant à elle, prend à sa charge 15 € pour les nids primaire et 40 € pour les nids secondaires.

INDEMNITÉ
Une indemnité de conseil, allouée aux comptables du Trésor, est votée en faveur de Madame MAHÉ, Trésorière Principale de la 

perception de LANNION. Le montant est de 549,24 € brut.

VIGIPOL : Monsieur Yves LE FLANCHEC est désigné délégué titulaire pour remplacer Monsieur Bernard LE QUÉMENT à VIGIPOL.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Madame Céline LE LOUET est désignée pour siéger au C.C.A.S. pour remplacer Monsieur Bernard LE QUÉMENT.

QUESTIONS DIVERSES
APIcité : Madame Janine TROADEC informe les élus que la commune a obtenu le label « Api Cité - Une Abeille » pour ses actions 

en faveur de la protection des abeilles.

PARTICIPATION ÉCOLE DE TRÉLÉVERN
Madame Janine TROADEC précise que le montant de la participation communale 2017/2018 reversé à la commune de 

TRÉLÉVERN pour les 17 enfants de TRÉVOU scolarisés à la maternelle est de 51 000,00 €uros soit 3 000,00 euros par enfant. 

CHAUDIÈRE DE MAIRIE/ÉCOLE
Monsieur le Maire précise qu’un courrier va être adressé à Lannion Trégor Communauté pour solliciter le passage de la chaudière 

de la Mairie / École en « intérêt communautaire ». Cela permettrait de prolonger le réseau jusqu’au foyer logement et éviterait la 

maintenance communale. Pour ce faire, un deuxième client est nécessaire : l’École St Michel est intéressée.

VŒUX DU MAIRE 2019 : Les vœux du Maire à la population auront lieu à la salle polyvalente le vendredi 11 janvier 2019 à 18h30. 

INAUGURATION DE LA SALLE DES SPORTS INTERCOMMUNALE
Monsieur le Maire précise que les personnes présentes étaient agréablement surprises de la qualité du bâtiment au vu de son prix. 

La grande satisfaction est d’avoir terminé les travaux avant la fin du mandat. Les retours des différents utilisateurs sont positifs.

Un public nombreux pour les vœux du Maire à la population.
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    CONSEIL MUNICIPAL DU  21 DÉCEMBRE 2018

LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ
L.T.C. a pour ambition de mener une politique d’aménagement active de son territoire afin d’adapter les infrastructures, services, 

offres de logements aux besoins des habitants. Aussi, il est créé une Société Publique Locale d’Aménagement (S.P.L.A.). Le 

conseil municipal approuve le projet de statuts et désigne Monsieur Pierre ADAM pour représenter la commune à l’assemblée. 

De même, le conseil municipal approuve la participation de la commune au capital, à hauteur de 1327 actions d’une valeur 

nominale de 0,50 € (cinquante centimes d’euros) chacune, pour un montant total de 663,50 €. 

SALLE POLYVALENTE
HABITANTS ET ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE :

État des Lieux ..........................................................................................................31,00 €

État des lieux pour les associations ......................................................25,00 €

Tarif 1er jour  ........................................................................................................260,00 €

Jour suivant ...........................................................................................................220,00 €

Week end ..............................................................................................................480,00 €

Tarif pour pot ou goûter pour les particuliers ................................ 70,00 €

Salle gratuite pour les associations de la commune (1 fois par an 

sauf pour les écoles)

HABITANTS ET ASSOCIATIONS HORS DE LA COMMUNE :

État des Lieux ..........................................................................................................31,00 €

Tarif 1er jour ..........................................................................................................390,00 €

Jour suivant ...........................................................................................................490,00 €

WEEK-END ............................................................................................................720,00 €

PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE :

Tarif 1er jour ..........................................................................................................530,00 €

Jour suivant ...........................................................................................................490,00 €

PROFESSIONNELS HORS COMMUNE :

Tarif 1er jour ..........................................................................................................720,00 €

Jour suivant ........................................................................................................... 670,00 €

CAUTION ...............................................................................................................600,00 €

Arrhes à la réservation .......................................................................................... 20 % 

Pénalité pour remise en état insuffisante ........................................260,00 €

Ou maximum coût réel du nettoyage ...............................................350,00 €

SALLE DES SPORTS
Salle annexe tarif à l’heure ..............................................................................8,00 €

Salle annexe tarif à la journée ....................................................................50,00 €

Grande salle tarif à l’heure ............................................................................. 12,00 €

LOCATION DE TABLES ET BANCS
PARTICULIERS :

Table ................................................................................................................................2,60 €

Banc ...................................................................................................................................1,55 €

Table et 2 bancs .................................................................................................... 4,60 €

PROFESSIONNELS ET HORS COMMUNE :

Table .................................................................................................................................4,70 €

Banc .................................................................................................................................2,65 €

Table et 2 bancs ....................................................................................................6,85 €

Le transport de ces tables et bancs est à la charge du loueur.

PUBLICITÉ
2 insertions dans le Bulletin Municipal .................................................50,00 €

PHOTOCOPIEUR MAIRIE
A4 - A3 noir et blanc ........................................................................................... 0,30 €

A4 - A3 - couleur ................................................................................................... 0,50 €

Associations (copie couleur) ...........................................................................0,10 €

BIBLIOTHÈQUE
Abonnement annuel ..........................................................................................20,00 €

Vacanciers + court séjour ............................................................................. 10,00 €

Abonnement du 1er octobre au 31 décembre .................................. 10,00 €

CANTINE MUNICIPALE
Élèves .............................................................................................................................2,90 €

Extérieur au R.P.I. ....................................................................................................2,90 €

Tarif de solidarité (pour les Trévousiens) ...............................................1,50 €

GARDERIE
L’heure (goûter compris) ....................................................................................1,00 €

La demi-heure (goûter compris) ................................................................. 0,50 €

Si QF < 512 ..............................................................................................0,75 € (l’heure)

Si QF < 512 ...............................................................................0,375 € (la 1/2 heure)

NAVETTE MINIBUS
Enfants extérieurs à la commune vers le centre de loisirs de 

Louannec .................................................................................................. 1,00 € (aller)

CIMETIÈRE
CONCESSIONS

15 ANS ........................................................................................................................140,00 €

30 ANS .....................................................................................................................235,00 €

60 ANS.....................................................................................................................430,00 €

COLUMBARIUM

Temporaire : (24 mois) ....................................................................................118,00 €

15 ANS ......................................................................................................................690,00 €

30 ANS ................................................................................................................... 1 015,00 €

50 ANS ..................................................................................................................1 400,00 €

Plaque d’identification.......................................................................................53,00 €

Petite plaque ...........................................................................................................35,00 €

DROITS DE PLACE
Commerce ambulant ............................................................................................5,20€

Commerce ambulant régulier, forfait annuel ................................ 120,00 €

Petits chapiteaux ..................................................................................................60,00 €

Cirques et grands chapiteaux ................................................................. 120,00 €

Terre-plein de Trestel : 1 emplacement commerce .............300,00 €

Terre-plein de Trestel : emplacement manège + trampoline ....200,00 €

Terre-plein de Trestel : emplacement (animation) à la semaine ...  32,00 €

Terre-plein de Trestel : saison estivale ................(la 1/2 journée) 4,00 €

Location local surf, longe côte ...............................................................450,00 €

AIRE DE CAMPING CAR
Les trois premières nuitées ...............................................................9,00 € / nuit

Au-delà de trois nuitées .....................................................................12,00 € / nuit

Les nuitées entre le 1er octobre et le 31 mars .................... 6,00 € / nuit

TARIFS COMMUNAUX 2019
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VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX
Le conseil municipal accède à la demande de Monsieur Raymond KUBASIK d’acquérir une parcelle non constructible, attenant 

à sa propriété, route de la Corniche, de 1 071 m2. Le prix de vente est fixé à 5€ le m2. Les frais de notaire seront entièrement à 

la charge de l’acquéreur. (Abstention : Madame Anita TRACANA).

Le conseil municipal accède à la demande de Monsieur Roland DARMOIS d’acquérir une parcelle attenant à sa propriété, rue 

de la Mairie, de 340 m2. Le prix de vente est fixé à 15€ le m2. Les frais de notaire et de géomètre seront entièrement à la charge 

de l’acquéreur).

PERSONNEL COMMUNAL

INDEMNITÉ D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITÉ
Titularisé depuis le 1er octobre 2018, Monsieur Mathieu LE ROY percevra une I.A.T. de 609.28 € par an. 

PRIME ANNUELLE
Le conseil municipal, par 7 voix favorables à une augmentation de 2% contre 5 voix (Mesdames Lucile LE BERRE, Nelly LE GUERN, 

Aline SIMON, Christelle GENTRIC et Monsieur Bernard DESCAMPS) en faveur d’une augmentation de 4%, fixe l’augmentation de 

la prime annuelle accordée au personnel communal titulaire de la mairie et du foyer logement, selon la durée hebdomadaire de 

service, soit : 440,31 € par an pour un agent à temps complet.

Monsieur Bernard DESCAMPS se fait l’écho de la lettre de la section syndicale CFDT des employés communaux sollicitant 

une revalorisation de leur prime à hauteur de 550 € afin de se rapprocher progressivement de celle de TRÉLÉVERN. Monsieur 

Philippe STEUNOU déplore l’envoi tardif de ce courrier et précise qu’il a envoyé un mail à la section syndicale sollicitant des 

précisions sur cette demande de revalorisation, sans réponse à ce jour.

CONVENTION D’ACCUEIL COLLABORATEUR OCCASIONNEL BÉNÉVOLE
Le conseil municipal donne son accord pour la mise en place d’une aide aux devoirs sur le temps de la garderie et autorise 

Monsieur le Maire à signer une convention avec le (les) collaborateurs occasionnels bénévoles. Cette convention pourrait être 

étendue à des intervenants à la bibliothèque ou au foyer Les Glycines.

CHAUDIÈRE MAIRIE-ÉCOLE
Le conseil municipal donne son accord pour la réalisation d’une étude pour un éventuel transfert de compétence de la chaudière-

bois à Lannion-Trégor-Communauté. L’extension du réseau de chauffage vers le foyer Les Glycines est aussi à l’étude et le 

raccordement de l’école Saint-Michel permettrait d’obtenir une subvention.

PÔLE NAUTIQUE
Le Maire dresse le compte rendu de la commission d’appel d’offres concernant le projet de construction d’un pôle nautique. 

Compte tenu du poids supposé du bâtiment et de la nature du sol, afin d’éviter un surcoût dans les fondations et le gros œuvre, 

il est demandé à l’architecte de réétudier le dossier et de s’orienter vers une structure plus légère.

Le conseil municipal sollicite l’inscription de cette opération au titre des aides allouées par la Région Bretagne dans le cadre 

d’investissements liés au développement des activités nautiques.

FINANCES COMMUNALES

INVESTISSEMENT
Monsieur Philippe STEUNOU, adjoint aux finances, précise qu’en vertu de l’article L1612-1 du CGCT, il est possible, sur 

autorisation de l’organe délibérant, d’engager, liquider et mandater des dépenses nouvelles d’investissement dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, hors remboursement de la dette. Le Conseil Municipal donne son 

accord pour engager les dépenses d’investissement ci-dessous :

CHAPITRES LIBELLÉS RAPPEL MONTANTS 2018 OUVERTURE DES CRÉDITS 2019

20 Immobilisations incorporelles 11 739,00 € 2 934,00 €

204 Subventions d’équipement versées 130 040,12 € 32 510,00 €

21 Immobilisations corporelles 1 215 990,76 € 303 997,00 €

23 Immobilisations en cours 568 799,00 € 142 199,00 €
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Monsieur le Maire précise, qu’en cette fin, d’année, il convient de réajuster quelques lignes budgétaires afin de payer les dernières 

factures du Budget de la commune et décide d’effectuer les régularisations budgétaires comme suit :

BUDGET PRINCIPAL

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011  Article 60611  Eau et assainissement    +   4.000,00 €uros

   Article 60612  Energie Electricité     +   3.000,00 €uros

   Article 60621  Fournitures non stockées   +   3.000,00 €uros

   Articles 60622  Carburants     +   4.000,00 €uros

Chapitre 012  Article 6451  Cotisations à l’URSSAF   +   4.000,00 €uros

           ----------------------------------

TOTAL           + 18.000,00 €uros

Chapitre 023     Virement à la section d’investissement  - 18.000,00 €uros

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chapitre 021      Virement de la section de fonctionnement - 18.000,00 €uros

Chapitre 16  Article 16411  Emprunt en Euros    + 18.000,00 €uros

FOYER LES GLYCINES
Le conseil municipal décide de revaloriser les charges locatives du foyer logement de 10 € à compter du 1er janvier 2019. 10 voix 

pour et 2 contre (Monsieur Bernard DESCAMPS et Madame Christelle GENTRIC).

Monsieur Bernard DESCAMPS précise que le budget étant largement bénéficiaire, il est inutile d’augmenter les charges locatives 

cette année. 

Le montant du prix du jeton « lave linge » et du jeton « sèche-linge » est maintenu à 1 €.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019
Le conseil municipal désigne Madame Florence DELAUNE, Monsieur Serge AILLOUD, Madame Géraldine QUINTARD et Madame 

Anne-Sophie WITTERSHEIM agents recenseurs du 07 janvier au 16 février 2019.

VIGIPOL
Le conseil municipal approuve l’engagement de la commune dans la démarche Infra POLMAR de Lannion Trégor Communauté 

et désigne Monsieur Yves LE FLANCHEC, référent élu, Monsieur Gilles LE CALVEZ, référent technique et Monsieur Raphaël 

DUBOUAYS, référent administratif.

QUESTIONS DIVERSES

BIBILOTHÈQUE À L’ÉCOLE COMMUNALE
Madame Janine TROADEC informe les élus que le R.P.I. a obtenu une subvention de 1 700 € pour la création d’une bibliothèque 

interne à l’école sous condition que la municipalité apporte un complément financier. Le conseil municipal se prononce pour une 

aide de 300,00 euros en faveur de ce projet.

LOUEURS DE MEUBLÉS
Madame Janine TROADEC rappelle, aux loueurs de meublés saisonniers, qu’il est intéressant pour eux de demander un 

classement de leur location faute de quoi, dès le 1er janvier 2019, leurs locataires devront s’acquitter de 4% du prix de leur séjour.



CENTRE CULTUREL SAINT GUÉNOLÉ

Le Centre Culturel Saint Guénolé fêtera la chandeleur le vendredi 

1er février dès 20h30 à la salle polyvalente, avec une animation des 

élèves, et dégustation de crêpes et diverses boissons. 

Le vendredi 14 juin à 20h30 le gala des élèves, à la salle 

polyvalente avec la participation de tous. 

L’Assemblée Générale aura lieu le vendredi 28 juin à 18h30 salle 

polyvalente, nous attendons en nombre les parents et les élèves, afin 

de faire le bilan de l’année, avant de reprendre avec les nouvelles 

inscriptions début septembre.

Bien sûr, vous êtes attendus nombreux  à notre grand fest-noz du 

19 juillet, sur le site de Port le Goff. 

Un grand merci à Hélène LE CONTE, pour la magnifique peinture 

qu’elle a offerte au CCSG, qui représente une partie de notre 

activité musicale. Couleurs chaudes, une grande précision dans les 

personnages. Merci beaucoup Hélène, c’est très beau.  

À très bientôt, Françoise BONNIEC, Présidente du CCSG
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COMITÉ DES FÊTES

Nous voici en fin d’année 2018 et le 16 décembre nous avons 

organisé l’arbre de Noël pour les enfants de la commune de moins 

de 12 ans. 155 enfants ont bénéficié de cartes cadeaux et 130 ont 

participé au spectacle ludique de la compagnie Marmousse 

Le Père Noël a sillonné la commune le matin à bord d’une Méhari 

conduite par son propriétaire Yvon Henry et l’aprés midi il a fait la 

distribution des cadeaux ainsi qu’une petite photo souvenir avec 

les enfants. Cette journée s’est déroulée dans la joie et la bonne 

humeur.

Le budget nécessaire pour réaliser cette fête est de 5000 € à 

6000 € chaque année. Pour cela nous organisons : la brocante 

du mois de mai, la fête de la musique, la soirée du 14 juillet, la 

brocante de Trestel de début août, les concours de belote et les 

locations de barnums, vaisselle.. 

Toutes les manifestations ont été bénéficiaires cette année grâce 

à une météo très clémente.

Catherine Le Flanchec Présidente et toute l’équipe du Comité 

des Fêtes de Trévou vous souhaite une bonne année 2019.

AMICALE DES RETRAITÉS
En cette année 2018, l’Amicale poursuit ses activités, le but est de se réunir tous 

les 2es lundis de chaque mois dans la convivialité autour des jeux de société et 

d’un goûter, et c’est lors du Forum des Associations que nous avons eu le plaisir 

d’accueillir de nouveaux adhérents. L’Amicale compte à ce jour 150 adhérents, 

10 sont inscrits à la créativité. La cotisation annuelle est de 14 € et 20 € pour les 

adhérents participant à l’atelier de créativité. 

Quelques dates de ce 2e semestre : le 3 octobre après avoir visité la chocolaterie 

de Pleyben, les joyeux retraités se sont retrouvés à Saint Nic pour déguster le 

cochon grillé. Le 8 octobre loto interne L’Assemblée générale s’est déroulée le 

12 novembre, à cette occasion nous avons procédé au renouvellement des adhésions, des formulaires  concernant le repas du dimanche 3 

février 2019 ont été attribués aux adhérents, afin de les remplir et de nous les remettre accompagnés de leur règlement lors du goûter de la 

galette des rois le lundi 14 janvier 2019. Le 5 décembre : sortie à Carhaix pour un Noël sensationnel, après un déjeuner dansant suivie d’un 

spectacle époustouflant ayant pour thème Magie Humour et Mentalisme. Les 11 et 18 décembre : Expo Vente de Noël de l’atelier créativité 

dans le local communal dans la Villa des Sables. Nous avons clôturé l’année le 17 décembre par le super goûter de Noël offert aux adhérents.

Odette VOGT. Présidente de l’Amicale des Retraités. 02 96 23 74 26

GARDENNOU AN TRÉOU
Les bénévoles de l’association Gardennou an Tréou qui entretiennent régulièrement le 

Petit Patrimoine ( sentiers, lavoirs et fontaines) ont accompli un important travail cette 

année, totalisant 212 heures de bénévolat. Merci à eux pour le travail fourni et leur 

assiduité chaque semaine. Nous accueillons toute l’année de nouveaux bénévoles et 

marcheurs

Les activités des adhérents marcheurs ont repris depuis septembre. Photo sortie du 

jeudi à Brestan en Pleubian. 

Louise-Anne Thébault
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LE FCTT CONTINUE ENCORE ET TOUJOURS SON DÉVELOPPEMENT...
Au niveau des équipes seniors : rien ne change ou presque avec une quarantaine de 

licenciés et deux équipes dont une au plus haut niveau du district et la réserve en D3. Le 

seul changement est l’arrivée de Stéphane Le Calvez au poste d’entraîneur.

Par contre cela bouge pour l’école de foot dirigée par Thierry Raguénès. En effet, 

profitant à plein de l’effet Coupe du Monde, c’est environ une soixantaine de jeunes qui 

maintenant défendent les couleurs du club.

Nouveauté cette année avec la création d’une équipe de U12 qui vient prolonger la 

formation dispensée au club...

Ceci est une belle récompense pour l’ensemble des éducateurs présents toutes les 

semaines et par tous les temps afin d’encadrer les futures vedettes du ballon rond. 

Merci à Alexis, Théo, Sylvain, Éric, Vincent, Christophe, Vincent, Antoine, Raphaël, Fabien 

et les autres pour leur dévouement pour la formation. Merci à Michelle qui tous les samedis vient offrir un rafraîchissement à toutes ces 

jeunes pousses.

Le FCTT, c’est aussi l’organisation du réveillon de la Saint Sylvestre, différents repas, tournois hommages. En bref, une présence tout au long 

de l’année pour animer les deux communes... Le FCTT, c’est un club dans lequel il fait bon vivre et où chacun peut trouver sa place : joueurs, 

encadrants, dirigeants, bénévoles. N hésitez pas à venir, la porte est grande ouverte...

LES ENFANTS DE TRESTEL
L’ASSOCIATION 

« LES ENFANTS DE TRESTEL » 

fêtera ses 30 ans  cette année.

Créée en 1998, par une poignée de professionnels, l’association a 

vécu une évolution progressive qui s’est accélérée depuis 3-4 ans.

Les actions menées pour les enfants hospitalisés au Centre de Trestel 

se sont multipliées grâce à des donateurs et des bénévoles de plus 

en plus nombreux et de plus en plus investis dans cette merveilleuse 

chaîne de solidarité.

- Apporter aux enfants du plaisir et du réconfort,

- Leur offrir un environnement chaleureux, ludique et sécuritaire

- Les faire sortir de leur quotidien médicalisé pour accéder au sport, à 

la culture, à la musique

- Soutenir les familles et les tenir informer

- Sensibiliser la population au handicap et à la différence

                  

VOILA NOTRE PHILOSOPHIE

Nous avons reçu tant de témoignages d’amour, d’amitié, de partage, 

de solidarité, fait de si belles rencontres lors de ces années 

d’engagement à cette cause, que nous sommes devenus riches. 

Oui riches d’empathie, d’altruisme, de foi en l’autre. Le sourire ou l’œil 

brillant des enfants, le bonheur qu’ils ont de se balancer au son de la 

musique, de monter ou simplement  caresser un poney, d’aller sur un 

catamaran et sentir les vagues et le vent…nous donnent l’envie de 

donner encore, de s’engager encore.  

En plus d’une soixantaine par an de projets réguliers  en partenariat 

avec l’hôpital, de beaux projets ont vu le jour ces deux dernières 

années.

Notre fête handifférence, fête de la solidarité et du mélange des 

différences (90 enfants ont couru lors de cette première course, 

valides et invalides mélangés). Ce fut une fête magnifique, ensoleillée 

et familiale. Rendez-vous le 2 juin prochain pour la suivante.

L’installation du tourniquet qui a séduit tous les enfants.

Notre journée tir à l’eau avec la mise à l’eau d’enfants handicapés.

Les Marchés de Noël de Trestel pour apporter un air de fête de Noël 

aux patients et leur permettre d’acheter des cadeaux pour leur famille.

Et bien sûr notre participation de plus en plus nombreuse, en tant que 

bénévoles,  aux manifestations de nos donateurs.

Depuis 30 ans, la chaîne de solidarité pour la cause de ces enfants a 

bien grandi, beaucoup de maillons s’y sont soudés pour la rendre solide 

et efficace. Merci à tous, donateurs, bénévoles, élus, parents, enfants. 

Vous œuvrez avec beaucoup de générosité et d’engagement pour 

que ces enfants puissent grandir à leur rythme dans un environnement 

ludique et sécurisant. Sans vous, nous ne pourrions réaliser tous ces 

projets, sans vous les enfants n’auraient le droit qu’aux soins et à la 

rééducation. MERCI

Notre AG se déroulera le 8 février à 18h, salle polyvalente de Trévou. 

Le Conseil d’Administration
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DES COURS DE  JUDO À TRÉVOU

La commune compte 18 judokas 

parmi ces citoyens. Certains 

d’entre eux découvrent les 

joies de ce sport et les valeurs 

de la notion de combat. Pour 

d’autres, ces notions sont déjà 

bien ancrées et c’est sur les 

podiums que nos sportifs les 

traduisent. Perrine Toullelan 

termine 3e des championnats 

de Bretagne minimes, Dorian 

Balcou se hisse également à la 3e place des championnats de 

France Para-judo. Anthony Dutertre, éducateur sportif déjà 

bien connu sur la commune, termine 5e du prestigieux tournoi 

national d’Angers. En ce début de saison, les poussins du club se 

déplaçaient à Langueux pour un tournoi de niveau départemental. 

Émilie Tourbin rapporte une belle 3e place.

Il est possible d’inscrire les enfants tout au long de l’année pour les 

cours à Penvénan mais aussi à Trévou le lundi de 17h à 18h.
Renseignements : 

acp.judo@gmail.com / Facebook: ACP Judo-AJ22

LÉZARTS EN GRANGE

Les membres de l’Association « LéZarts en Grange » qui avaient 

proposé une superbe production au BoisRiou en juin dernier nous 

attendent nombreux à  nouveau au BoisRiou mis à disposition par 

les propriétaires, le samedi 25 mai prochain

OUVRIR LES YEUX

« Ouvrir les Yeux » est une association qui vient en aide aux 

personnes atteintes d’une maladie orpheline « la neuropathie 

héréditaire optique de Leber ». Les personnes porteuses de ce 

gène déclenchent cette maladie et perdent la vision centrale. 

Environ 4000 personnes sont touchées en France par cette 

maladie qui se déclenche surtout entre 15 et 30 ans. À cet âge, ce 

sont les projets de vie qui sont remis en question. Magali et Mickaël 

Balcou parents de 2 jeunes atteints de la maladie, organisent 

chaque année une randonnée dans le cadre du pardon du bourg 

début juillet. Tous les dons faits à cette association servent à la 

recherche... déduction fiscale de 66% : Exemple : un don de 50 € 

ne vous coûtera au final que 17 €... ou encore ; un don de 15 € ne 

coûtera que 5€10... En 2018, plus de 300 marcheurs ont randonné 

pour cette cause. Prochain rendez-vous juillet 2019.

AR ROYO
Les activités de l’année 2018. Cette année, pas de grande 

manifestation, mais le jardin partagé s’est enrichi d’une jolie 

cabane construite par Loïc et Stan à partir de palettes de 

récupération et agrémentée de petites touches de couleur par 

Stella et Monique.

Socrate le cochon a assuré pour la 2e année le gardiennage du 

jardin, merci à lui ! 

Le partenariat avec l’Elektron libre du Royau s’est poursuivi avec 

une réunion sur les monnaies locales. Nous avons accueilli les 

créateurs du Buzuc de Morlaix pour échanger avec eux sur leur 

expérience, pour l’instant, le projet reste en suspens ; si des 

personnes sont intéressées, qu’elles prennent contact avec nous, 

il faudrait un petit groupe de gens très motivés pour se lancer 

dans l’aventure ! 

L’elektron a également accueilli la projection du film « Waste-

Land » pendant le week-end des « scènes d’automne au jardin ».

Nous allons continuer ce petit RV ciné-débat à l’Élektron. 

L’assemblée générale se réunira avant la fin de l’année afin de 

décider des évènements de 2019

Monique Luyton
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CHAUSSE TES TONGS,  UN FESTIVAL EXCEPTIONNEL
L ‘Association Chausse tes tongs est  à nouveau dans les « starting- blocks » 

pour préparer la prochaine édition du festival qui aura lieu du 8 au 11 août 2019. 

Au programme : deux soirs de concerts et un dimanche familial, qui verront 

comme chaque année se succéder près d’une centaine d’artistes. À l’image du 

concert sur la plage en 2017, d’autres surprises se profilent, mais chut !!

L’association fait part d’un réel dynamisme avec l’arrivée de nouveaux 

membres et serait ravie d’accueillir ceux qui le souhaitent (AG en février mars). 

L’objectif étant d’offrir au public un festival créatif sous tous ses angles et une 

programmation de qualité dans la continuité des années précédentes. Nous 

ferons bien sûr un appel aux indispensables bénévoles dans le courant du 

printemps.

D’autres manifestations auront par ailleurs lieu au cours de l’année 2019 (concerts à la salle polyvalente de Trévou ou à la  Brasserie Philomenn, 

Roule ta tong à Port le Goff..). En effet, nous souhaitons développer l’organisation d’évènements plus ponctuels, dans l’idée de marquer l’année 

par des temps forts musicaux, dans la même veine que la programmation du festival.

SOCIÉTÉ  NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER  STATION DE TRESTEL
L’équipe des sauveteurs en mer de la station a été mise à contribution une quinzaine 

de fois cette année de janvier à novembre. Remorquages de bateaux, kayakistes 

et planchistes en détresse, recherche d’homme à la mer représentent la majorité 

de nos sorties. Ces interventions menées le plus souvent par mauvais temps ont 

lieu le jour mais aussi en pleine nuit  généralement hors de portée des regards. 

Ces sorties opérationnelles nécessitent compétences, courage et dévouement 

sans faille avec une véritable passion de la mer.  C’est avec grand plaisir que 

nous avons accueilli quatre nouveaux bénévoles cet automne : Mickaël Danic, 

Guillaume Margé, Jérémie Quintard de Trévou et Mathis Barbier de Trélévern. 

Jérémie a été très rapidement mis à contribution en participant au sauvetage d’un 

kayakiste près de l’île Tomé le 12 novembre. Le renouvellement de l’équipage 

est important pour le bon fonctionnement de notre station opérationnelle toute 

l’année. 

Si vous désirez nous rejoindre contactez nous 

au 06 70 29 96 83 / snsm.trestel@wanadoo.fr 

Le Président et l’équipage de la station 

vous souhaite une bonne et heureuse année 2019. 

Jean-Charles GUILLOU

ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DE PORT-LE-GOFF 
Lors de l’Assemblée Générale du 28 septembre 2018 de l’association 

des Plaisanciers de Port Le Goff, nous avions estimé que la saison s’était 

bien passée en terme de fonctionnement et d’organisation. Mais début 

octobre, une tempête a projeté 6 bateaux à la côte, ce fut un triste 

spectacle qui s’offrit à nos yeux. Nous espérons ne plus revoir cela.

Le conseil d’administration a déjà entrepris plusieurs actions afin que 

la saison prochaine démarre dans de bonnes conditions.

- Le 24 novembre, l’association a remis un chèque de 390 € à la 

SNSM  de Trestel

- La caméra centrale qui balaie l’ensemble de la zone de mouillage et 

du parking sera changée au mois de mars prochain pour un montant 

de 2332 €, cette dépense avait été budgetée sur l’exercice 2018.

- Comme annoncé lors de l’AG, nous allons remplacer 6 corps-

morts (blocs en béton) qui présentent une usure de l’anneau. Comme 

décidé lors de l’élection du 

nouveau bureau, le financement 

des blocs sera uniquement à la 

charge de l’association et les 

membres de l’association vont 

les réaliser. (le coffrage est en 

cours pour la fabrication de 12 corps-morts)

- Nous préparons aussi le journal de l’association TOG GWEN qui 

relate les événements à venir ainsi que les divers documents à nous 

retourner pour une bonne gestion de la commission des corps-morts, 

ainsi que la révision du règlement intérieur pour une parution avant fin 

janvier

- La date du règlement des cotisations est fixée au samedi 23 février 

à la maison des plaisanciers (Rappel : la date limite du règlement a été 

établie au 1er mars)

- Le repas annuel des plaisanciers, familles et amis qui aura lieu 

comme d’habitude courant mars est en cours de préparation. Des 

informations et le menu seront diffusés avec le TOG GWEN

Pour la saison prochaine, le port sera encore complet avec les 

nouveaux plaisanciers qui ont fait une demande de location de corps-

mort à l’année ; soit des nouveaux résidants sur Trévou-Tréguignec, 

soit des propriétaires de résidences secondaires et des plaisanciers 

extérieurs à la commune.

L’association dispose d’un site internet (applg.org) mis à jour 

régulièrement par notre secrétaire. Vous pouvez y trouver des 

informations ou documents pouvant vous intéresser.

Bonne Année 2019 à Tous, 

Les membres du Conseil d’Administration
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MIT - MULTIMÉDIA INFORMATIQUE TRÉVOU
La rentrée MIT s’est bien passée. 115 adhérents ont validé leur 

inscription pour 2018-2019. À noter, l’arrivée de 2 nouveaux 

formateurs Serge Ailloud et Régis Tavernier qui prennent 

en charge des formations en informatique en initiation pour 

avoir les bonnes bases pour évoluer ensuite. MIT a effectué 

un déplacement à Jersey en septembre pour que les initiés à 

l’anglais puissent mettre en pratique leurs formations assurées 

par Michèle Liebing et Claudine Thomas, professeurs d’anglais en 

retraite. L’année 2019 sera de nouveau marquée par l’organisation 

d’une exposition photo assurée par Denis Gabillard et son équipe. 

Un repas interne MIT sera aussi organisé au même moment. Il 

est prévu un déplacement dans le cadre de la généalogie, un 

autre pour les photographes et éventuellement un troisième 

pour une destination plus lointaine selon le nombre de personnes 

intéressées. 

Le Maguer Yannick

Tel : 02 96 38 00 65 - yannick.le.maguer@gmail.com 

http://multimediainfotrev.wixsite.com/multi-info-trevou

MIT PHOTO EXPO PHOTO 2019

Dates à retenir :

- Repas MIT le vendredi 26 avril 2019 en soirée

- Début de l’exposition de samedi 27 avril 2019 à partir de 10h

- Vernissage de l’exposition le samedi 27 avril 2019 à partir de 18h

- Ouverture de l’exposition tous les jours du samedi 27 avril 2019 

au mercredi 1er mai 2019 inclus 

Horaires : De 10h à 12h30 et de 15h à 18h30

NOUVEAUTÉ :  cette année 2019 un concours est ouvert aux 

membres du club exposants avec pour thème : « les courbes 

» et ces photos seront jugées par le public visiteur qui devra 

nommer les 3 premières photos et ce, pendant toute la durée de 

l’exposition.

Nous aurons comme l’an passé notre invitée d’honneur sculpteur 

« Monique » mais également un mini concert lors du vernissage 

avec le groupe vocal « MÉLIMÉLO ».

Alors à vos agendas 2019.

L’animateur photo Denis et toute l’Équipe de MIT Photo

« LE TENNIS, UN SPORT RÉSERVÉ À TOUS »
L’association de tennis de Penvénan (affiliée à la FFT) s’attache 

depuis de nombreuses années à faire découvrir l’activité 

tennistique au plus grand nombre dans un cadre convivial et dans 

un esprit de sportivité respectueuse. Elle regroupe cette année 

65 licenciés, dont une vingtaine de jeunes joueurs et joueuses, 

inscrits en loisir ou en compétition. 

Notre association propose des cours de tennis pour tous les 

niveaux (mini tennis, débutants, confirmés, compétition) dispensés 

par Jennifer Dupuis (Brevet d’état) les mardis soir ainsi que 

le mercredi matin à la nouvelle salle des sports de Trévou 

Tréguignec (en raison des travaux de la salle de Penvénan) 

ainsi que la possibilité de jouer en loisir les lundis et mardis 

matin.

Pour cette nouvelle saison : notre club dispose de 5 équipes 

adultes (2 équipes dames, 3 messieurs) et 4 équipes Jeunes 

qui évoluent en championnat départemental. Si l’expérience vous 

tente, n’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement : 

Jennifer Dupuis (06 85 94 01 66) ou Sandrine Bignaud (06 08 64 

25 48).

Nous tenons à remercier vivement la municipalité de Trévou 

Tréguignec pour la mise à disposition de leur nouvelle salle des 

sports qui nous permet de maintenir nos activités. 

Sportivement, 

Sandrine Bignaud (Présidente de l’ATP).

VOLLEY

L’ASPTT Volley Ball est ravie de pouvoir profiter des infrastructures 

neuves de Trévou Tréguignec.

L’ASPTT est une Association Sportive pour toutes et tous qui est 

heureuse de proposer toujours plus d’activités, cette fois-ci aux 

Trévousien(ne)s… 

Une école de volley pour les jeunes a lieu tous les lundis de 17h à 

18h. On y apprend les gestes fondamentaux de ce sport tout en 

s’amusant. Petit à petit, on joue à 2 contre 2, et pourquoi pas un 

jour, entrer en compétition. Tous les enfants de 7 ans à 12 ans qui 

souhaitent découvrir cette activité sportive peuvent nous rejoindre 

à tout moment de l’année.

Nous avons en projet d’ouvrir à la suite de 18h à 20h, un créneau 

Loisir volley Adulte où aucun niveau n’est exigé, hormis la bonne 

humeur !  Nous souhaitons aussi développer le volley Assis, prônant 

la mixité des publics, permettant aux personnes à mobilité réduite 

et aux valides de pratiquer ensemble avec la même intensité et le 

même plaisir. Le volley assis se pratique sur un terrain plus petit 

avec un filet plus bas. N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes 

intéressé(e) ! 06 82 34 81 52

L’ASPTT vous souhaite à toutes et tous une belle année sportive, 

et vous dit à bientôt sur le terrain de votre nouvelle salle de sports.

Odile Avignant



RPI TRÉLÉVERN - TRÉVOU : 
NOUVELLE STRUCTURE DE JEU ET VOYAGE À LONDRES
Cette année, l’école publique accueille quelques 120 élèves répartis 

sur 6 classes : 2 classes en maternelle et 4 classes en élémentaire. 

Corinne Dupuy et Morgane Renault sont venues compléter une 

équipe que vous connaissez déjà bien : Rachel Coadou, Antony 

Grondin, Anne-Hélène Guillou, Sylvie Le Gall et Anne-Flore Ollivier.

À Trélévern, les enseignants sont secondés tout au long des journées 

par Delphine Guillou et Christiane Farjot (ATSEM), Catherine Le Pape 

et Sophie Biez pour la surveillance des cours et la garderie. À Trévou, 

la garderie est assurée par Anthony Dutertre, Catherine Le Levier et 

Stéphanie Le Rest. Anthony Dutertre surveille également les enfants 

dans la cour sur le temps méridien.

Une rentrée sereine où les plus petits ont 

pu découvrir la toute nouvelle structure 

de jeu installée dans la cour de l’école 

maternelle au mois de juin. De gros travaux 

de rénovation des sanitaires dans la classe 

des plus petits a aussi rendu ce lieu plus 

agréable et fonctionnel. 

Les élèves de Trévou profitent quant à eux de la nouvelle salle des sports 

sur le temps scolaire et durant les TAP. La classe de CM1-CM2 apprécie 

l’utilisation de son nouveau vidéo-projecteur, achat financé par la mairie.

Différents projets ont déjà rythmé et enrichi 

les apprentissages de ce premier trimestre :

• des projets nature avec les sorties à 

la ferme bio du Lanno à Trélévern pour 

découvrir, cuisiner et goûter les légumes 

locaux de saison,

• des projets culturels avec les sorties 

au cinéma et les séances de musique et 

de danse pour préparer le spectacle très 

rock’n’roll de fin d’année,

• des projets sportifs avec les séances de 

piscine et la préparation du Cross du Téléthon,

• et bien sûr un projet historique et citoyen interclasses pour participer 

aux cérémonies commémoratives du centenaire de l’Armistice.

Les élèves de la classe de CM1-CM2 de Trévou tiennent à vous présenter 

quelques projets en cours ou à venir au sein de leur école :

 « Cette année, notre classe participe au Parlement des Enfants : nous 

devons proposer une loi sur le thème « Du bon usage du numérique ». 

N’hésitez pas à nous proposer vos idées ou vos commentaires sur ce sujet 

! Notre député Eric Bothorel va venir dans notre classe le 7 janvier 2019 

pour nous expliquer comment fonctionne le Parlement et pour nous aider 

à créer cette loi. 

 Puisque nous travaillons beaucoup en anglais en classe, nous allons 

pouvoir comprendre ce que nous diront les Anglais(es) quand nous 

partirons à Londres. Nous voyagerons en ferry et en car, nous partirons 

du 10 au 14 juin 2019. Nous avons très hâte et sommes très excités de 

partir ! Nous avons, à l’école de Trévou, des correspondants à Ploumilliau, 

à Lans-en-Vercors et au Burkina Faso.

 Grâce à l’argent que l’école va recevoir (1700 € de l’Éducation Nationale 

et 300 € de la mairie de Trévou), nous allons avoir une bibliothèque dans 

l’école. Cela nous rend euphoriques ! 

Prenez soin de vous, et bonne année à toutes et à tous !

Les élèves de CM1-CM2 du RPI de Trélévern-Trévou-Tréguignec »

Nous rappelons aux parents des jeunes enfants que nous sommes à leur 

disposition pour les rencontrer et faire visiter l’école tout au long de l’année 

afin de discuter avec eux du meilleur moment pour accueillir leur enfant.

Encore un grand merci aux municipalités et aux différentes associations 

(APE, ALTTT, Plaisanciers du Royau, Rando Nature et Yaouankis) pour 

leur aide à la réalisation de tous ces projets.

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année à toutes et tous. 

L’équipe pédagogique du RPI.
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RANDO NATURE : 4 400 € REVERSÉS AUX ASSOCIATIONS
Samedi 15 septembre dernier, Michelle LE CUN, présidente de Rando Nature, 

avait convié l’équipe organisatrice, les bénévoles, sponsors et les différentes 

associations liés à cet évènement, pour la traditionnelle remise des chèques.

En présence de M. François BOURIOT, maire de Trélévern, Catherine 

DEMIGNY, adjointe aux associations, de M. Pierre ADAM, maire de Trévou-

Tréguignec accompagné d’Anita TRACANA élue de Trévou, Michelle LE CUN 

a chaleureusement remercié les deux municipalités, les agents administratifs 

et techniques pour leur professionnalisme irréprochable dans les diverses démarches demandées par l’association.

Elle a également remercié tous ceux qui permettent un bon déroulement de cette journée, la centaine de bénévoles qui assurent la sécurité, les 

bénévoles au poste « inscription » et à la restauration.

Un grand merci également au Centre Culturel de St Guénolé, au comité des fêtes de Trévou pour le prêt de matériel, à Yvon Dénès et Tribann 

pour l’animation.

La 19e édition s’était déroulée dans de bonnes conditions. 224 coureurs, 266 marcheurs étaient au départ, 305 repas avaient été servis ainsi 

que 130 barquettes saucisse-frites. Après les remerciements, Michelle LE CUN a annoncé le montant des bénéfices qui s’élèvent à 4 400 €.

Pascal OLLIVIER, vice président et Hervé LOYER, trésorier, ont remis les chèques aux différentes associations : 

BASE (Bénin Armor Santé Éducation) : 900 € Écoles du RPI Trélévern-Trévou-Tréguignec : 725 € 

École St Michel : 325 € FCTT : 300 € 

Les Enfants de Trestel : 450 € La banque alimentaire de Lannion : 900 €. 

Deux coups de cœur ont été attribués : Le club handisport de Lannion : 350 € ; Le Petit bonheur de Néven : 450 € ; Néven, âgé de 4 ans, 

polyhandicapé habite Trélévern. Né avec une anomalie cérébrale et une surdité profonde, il présente un retard cognitif et moteur. Son papa, 

présent, a annoncé que cette somme allait servir à l’achat d’un déambulateur dont le coût est très élevé et peu remboursé. La soirée s’est 

poursuivie par le pot de l’amitié et le repas de remerciements offert par l’association.
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APE RPI TRÉLÉVERN / TRÉVOU
Un grand renouveau cette année 2018/2019 à l’APE.

Suite à l’AG extraordinaire du mois de Juin, un nouveau bureau renforcé 

a été élu. 9 membres, au lieu de 6 habituellement, constituent la nouvelle 

équipe de l’Asso. des Parents d’Elèves.

Laure Bourdier, Présidente ; Franck Herbel, Vice-Président ; Fabienne 

Moulin, Trésorière ; Sébastien Niez, Trésorier adjoint ; Rebecca Porato, 

Secrétaire ; Magali Le Croizier, Secrétaire adjointe ; Nathalie Nicolas, 

Secrétaire communication ; Fabien Adam, Logistique ; Christophe 

Rivoallan, Logistique.

Des compétences diverses, mais une motivation commune pour 

organiser différentes actions destinées au financement des projets 

scolaires et pour dynamiser et renforcer les liens entre enfants, parents, 

enseignants et autres intervenants au sein de l’école.

Afin de commencer la rentrée sous le signe de la bonne humeur, le 

nouveau bureau avait organisé le vendredi 21 septembre un barbecue 

« d’intégration » dans la cour de l’école de Trélévern.

Les parents, enfants et enseignants sont venus très nombreux pour 

partager un moment de convivialité, faire connaissance pour certains, se 

retrouver après les vacances pour d’autres. Un merci tout particulier à 

Dominique Ozenne venu gentiment avec son matériel prêter main forte à 

l’APE pour l’organisation de ce barbecue. 

Les enfants l’attendaient aussi avec beaucoup d’impatience ; le goûter 

d’Halloween !! Il a eu lieu le samedi 3 novembre et les enfants sont 

venus nombreux déguisés participer au concours de gâteaux et aux 

activités récréatives proposées!!

L’APE a offert un goûter aux Maternelles lors du passage du Père Noël.

Une vente d’huîtres en provenance de Lanmodez, est de nouveau 

organisée, avec Tanguy Violas. Cette vente est proposée pour les 

réveillons de Noël et du jour de l’an, avec toujours un grand succès, et 

des parents donc mobilisés même pendant les vacances.

Et enfin, la soirée de Noël, grand événement pour les enfants qui ont 

présenté devant toutes les familles leur super spectacle préparé pendant 

plusieurs semaines avec les enseignants et leur DUMIste Christelle 

Gonet (intervenante en musique de LTC). À la suite de ce spectacle, 

l’APE a organisé le repas et l’animation (assurée par Yvon Dénès). En 

cuisine, cette année, les parents bénévoles sont venus en soutien à Alain 

Farjot, qui a gentiment proposé de préparer un couscous pour l’occasion. 

Merci à lui et à son équipe de cuistots !

Parmi les projets à venir pour le début d’année 2019, à noter une collecte 

de métaux, qui aura lieu le 1er week-end de février. Plus d’informations 

seront communiquées à ce sujet en début d’année, mais vous pouvez 

d’ores et déjà stocker vos objets pour cette action ou contacter l’APE.

Viendront ensuite, d’autres actions, comme le carnaval et la kermesse, 

autres moments forts de l’année scolaire.

Un calendrier d’actions/animations sera envoyé en ce début d’année à 

tous les parents et toutes les bonnes idées et bonnes volontés sont les 

bienvenues !

Toutes ces actions organisées par l’APE ont pour finalité, en plus de 

créer du lien et de la convivialité, de financer les projets et sorties 

scolaires des écoles du RPI (avec la participation de l’Amicale Laïque 

et des communes).

Pour l’année 2017/2018 la participation de l’APE s’est élevée à environ 

3500 € pour le RPI. Cette somme a permis de financer la sortie de fin 

d’année et un spectacle pour les Maternelles, des séances de Cinéma, 

les cadeaux de Noël, de nouveaux jeux, du matériel de bricolage, divers 

achats et des abonnements...

Pour cette année 2018/2019, en plus des financements habituels, l’APE 

prévoit une participation financière exceptionnelle pour le voyage à 

Londres des CE2/CM au mois de juin. Cette fois encore, seule une 

participation de 80 €, correspondant essentiellement au prix des repas, 

sera demandée aux familles.

Un beau voyage en perspective et une motivation supplémentaire pour 

l’équipe de l’APE pour mener de nouvelles actions !

Nous vous souhaitons à tous une belle et heureuse année 2019 !

L’APE, apetreletrevou@aol.fr
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ÉCOLE SAINT MICHEL
Une nouvelle rentrée s’est organisée à l’école Saint Michel depuis le 

3 septembre. 52 élèves sont accueillis par Nicolas Mellin, enseignant 

en CE-CM et Séverine Bouvier, enseignante en classe maternelle-

CP, également Cheffe d’établissement. Elle est épaulée par Faustine 

Fourdraine, nouvelle ASEM, originaire de Penvénan.

En classe maternelle, Séverine Bouvier, formée à la pédagogie 

Montessori, modifie son enseignement depuis quelques années. De 

nombreux ateliers d’autonomie ont été mis en place dans la classe. Un 

nouveau mobilier plus adapté a été installé grâce aux gains de la Course 

La Trévousienne 2018, organisée par l’Association des Parents d’Elèves.

Les classes de maternelles et de CP ont également bénéficié d’une 

rénovation depuis la rentrée. Les parents se sont retrouvés lors de 

nombreuses journées « Peinture » pendant les vacances de la Toussaint.

Pour les plus grands, la rentrée est nécessairement placée sous le signe 

de l’organisation. Nicolas Mellin a également bénéficié des gains de La 

Trévousienne pour équiper sa classe de nombreuses étagères, afin 

d’accueillir au mieux les quatre sections sous son autorité cette année.

Comme l’an dernier ils bénéficient des cours de piscine, en décembre 

et janvier à raison de deux séances par semaine à la piscine de Tréguier.

Les visites habituelles à la bibliothèque continuent tous les quinze jours. 

Les enfants ont déjà pu bénéficier d’une séance de lecture à voix haute 

organisée par les bénévoles, ainsi que des lectures en anglais.

Les projets réalisés en cours de l’année scolaire sont soutenus par 

les associations de l’APEL (parents d’élèves) et de l’OGEC (gestion 

de l’école), grâce aux différentes actions réalisées (repas, tombola, 

sponsoring…).

En octobre s’est déroulé le BB Broc. Ce fut un succès puisque 

l’ensemble des tables disponibles ont été réservées : 100 m de stands, 

32 exposants.

L’ancien mobilier de classes qui avait été trié l’an dernier est toujours en 

vente : des tables, chaises et anciens pupitres. La vente est toujours 

d’actualité. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter !

L’Assemblée Générale des associations épaulant l’école st Michel et 

son équipe pédagogique s’est tenue le vendredi 9 novembre. À cette 

occasion, les membres du bureau de l’OGEC ont été reconduits dans 

leur fonction et rejoints par Marie Brynkus au poste de trésorière-

adjointe.

Une collecte de journaux est également organisée sous le préau de 

l’école. Ouverte à tous, elle se poursuit pour la 8e année en partenariat 

avec l’entreprise Cellaouate (29).

En matière de recyclage, l’école collecte cette année les cartouches 

d’imprimantes vides en partenariat avec Bureau Vallée. Pensez à 

déposer vos cartouches personnelles ou professionnelles, l’argent ainsi 

récolté participe aux achats de fournitures scolaires pour les élèves.

Le site internet de l’école est accessible à tous :  

http://trevou.wixsite.com/ecole-stmichel

Toutes les informations pratiques et pédagogiques concernant l’école 

et son fonctionnement y sont disponibles, ainsi que des photographies 

des animations.

Les parents de jeunes enfants (dès 2 ans) peuvent prendre contact à 

tout moment avec le chef d’établissement, Séverine Bouvier, pour une 

présentation de l’école et une inscription des enfants à tout moment. 

Un rendez-vous peut être pris pour une visite des classes et de l’école.

Concernant les modalités d’inscription, le coût de la scolarité est de 23 € 

par mois et par enfant ; gratuit  pour le 3e enfant et au-delà. Les familles 

peuvent utiliser les services de la garderie et de la cantine municipale.

Contact :  

02 96 23 71 99 ou ecolesaintmichel.trevou@orange.fr

Site internet : Trévou.wixsite.com/ecole-stmichel

Membres du bureau de l’OGEC :  Nathalie Plaisant, Nelly 

Trauchessec, Marie Brynkus, Aurélie Troadec.

ogecstmichel22660@gmail.com

APEL ÉCOLE SAINT MICHEL

Les parents d’élèves de l’école Saint-Michel vous souhaitent une 

agréable année 2019. Pour ce faire, nous vous proposons diverses 

activités tout au long de l’année.

Le 9 février 2019, une soirée « repas à la montagne » sera organisée 

comme tous les ans. Cette année, suite aux retours positifs, nous 

renouvelons le repas Aligot-Saucisses et nous vous attendons 

encore plus nombreux.

Le dernier week-end de mars sera animé dans le bourg. La soirée 

récréative de l’école se déroulera le vendredi 29/03 et le spectacle 

des enfants sera suivi d’une vente de gâteaux. Le dimanche 31/03, 

la course LA TRÉVOUSIENNE vient clôturer ce week-end et nous 

comptons sur votre présence pour encourager les athlètes lors des 

trois courses, ils en auront besoin. Toute la matinée, une buvette sera 

à votre disposition, avec une vente de gâteaux et un stand de crêpes, 

sandwich, gaufres…pour le  repas de midi, n’hésitez pas à rester sur 

place, un Food truck (camion-repas) bien connu des Trévousiens, 

et des barnums seront sur site pour nourrir et abriter tout le monde.

Et enfin, la date du 15 juin est aussi à noter dans vos agendas. Que se 

passera-t-il ce jour ? Ceci reste encore une surprise, mais réservez 

votre soirée, nous nous en occuperons.

Nous vous remercions par avance de votre participation à ces 

différentes activités, qui nous permettent d’offrir, cette année encore 

aux enfants de l’école Saint-Michel, un séjour au ski à moindres frais. 

En janvier 2019, les quatre classes de Nicolas Mellin, CE1 CE2 CM1 

et CM2, partiront à Villard-de-Lans pour une semaine de neige, 

ski, raquette et découverte de la montagne afin de concrétiser le 

jumelage de Trévou-Tréguignec avec Lans-en-Vercors. Ceci n’est 

possible que par votre participation aux évènements et nous vous en 

remercions de tout cœur. 

Bonne et heureuse année 2019, 

et au plaisir de vous revoir parmi nous.

Le bureau de l’APEL, 

Stéphane Bassin, Steven Lemaître, Erwan Le Cun



Ven 26 PRÉPA. EXPO & REPAS M.I.T. Salle polyvalente
Sam 27 VERNISSAGE M.I.T. Salle polyvalente
Dim 28 EXPOSITION M.I.T. Salle polyvalente
Lun 29 EXPOSITION M.I.T. Salle polyvalente
Mar 30 EXPOSITION M.I.T. Salle polyvalente

 Mai
Mer 1er EXPOSITION M.I.T. Salle polyvalente
Mer 8 CÉRÉMONIE Anciens Combattants 
Lun 13 INTERVENTION PROCONFORT
 ET REPAS Amicale des Retraités Salle polyvalente
Jeu 16 CONSEIL D’ADMINISTRATION M.I.T. Maison des Asso.
Ven 24 FÊTE DES VOISINS Comité des Fêtes Salle polyvalente
Sam 25 FÊTE LéZarts en Grange Au Boisriou
Dim 26 BROCANTE Comité des Fêtes Salle polyvalente

 Juin 
Mer 12 BELOTE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Jeu 13 POT M.I.T. Salle polyvalente
Ven 14 GALA Centre Culturel Salle polyvalente
Sam 15 SOIRÉE SPECTACLE Ecole Saint-Michel Salle polyvalente
Lun 17 GOÛTER FÊTES DES MÈRES Amicale des Retraités Salle polyvalente
Sam 22 FÊTE DE LA MUSIQUE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Dim 23 KERMESSE Amicale Laïque Ecole Publique
Ven 28 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Centre Culturel Salle polyvalente
Dim 30 RANDO NATURE Rando Nature Salle polyvalente

 Juillet 
Sam 6 PARDON DU BOURG Yaouankis An Treou Salle polyvalente
Dim 7 MESSE PROCESSION REPAS Yaouankis An Treou Salle polyvalente
Lun 8 PARDON ET 
 CONCOURS DE BOULES Yaouankis An Treou Salle polyvalente
Jeu 18 LOTO Amicale des Retraités Salle polyvalente
Ven 19 FEST-NOZ Centre Culturel Port-Le-Goff
Jeu 25 EXPO-VENTE ATELIER CRÉA. Amicale des Retraités Villa des Sables
Dim 23 EXPO-VENTE ATELIER CRÉA. Amicale des Retraités Villa des Sables

État Civil - Agenda 35

Naissances
30 août Koulma, fille de M. Thomas BOCHER et de Mme Gwénaëlle HUET 80 rue du Royau
30 août Léna, fille de M. Geoffrey LE BINIGUER et de Mme Laëtitia KERAMBRUN 3 bis rue de Saint-Guénolé
13 septembre César, fils de M. Mathieu BREDÈCHE et de Mme Emmanuelle MÉHU 14 rue de Lann-Treiz
19 septembre Louna, fille de M. Cédric GODÉ et de Mme Séverine LE THOMAS 13 chemin de Kerlitous
29 septembre Joséphine, fille de M. Yohan LE BOUGEANT et de Mme Marie LE BONNIEC 37 ter rue de Trestel
07 octobre Lily, fille de M. Benjamin DUMEZ et de Mme Élise AUBRY 49 bis rue de Poulpry
19 octobre Noan, fils de M. Damien LE BARS et de Mme Elsa PERAUDEAU 3 Éco-quartier de Trévou-Bras
04 novembre  Brune, fille de M. Franck-Edward CHLUDINSKI et de Mme Amélie PONCEL-CHAUVIN 4 rue du Royau
25 novembre Norah, fille de  M.  Gildas GUÉGUEN et de Mme Loïse CAOUREN 59 C rue de Poulpry
08 décembre  Iann BOSSARD, fils de M. Denis BOSSARD et de Mme Bérangère SAGNE 33 rue du Moulin
08 décembre Marylou, fille de M. Damien HENRY et de Mme Laetitia HERVÉ 10 rue de Goas-An-Poul

13 décembre Ava, fille de M. Romain BROD et de Mme Mélanie HERRIOU 6 chemin de Cadoret

Mariages
04 août M. Paul BOUANGA et Mme Jessica SAINT-MARTIN 21 bis rue de Kergall

22 septembre M. Romain RINDER et Mme Annaëlle DULAC 22 bis rue des Écoles

Décès
23 juin M. Gérard KÉRICHARD Résidence Les Glycines

26 juillet Mme Jeanne LE BITOUX 11 rue du Royau

02 août Mme Jannick COLLET 5 rue Beg-Ar-Lan

16 août Mme Marcelle BALCOU 54 rue de Saint-Guénolé

26 août Mme Anaïse COADIC 45 rue de Tréguier

04 septembre Mme Geneviève LE BRAS 3 rue des Sept-Iles

07 septembre  Mme Jeanne LEURANGUER 8 rue de Bel-Air

15 septembre  M. Guy LE BRAS 3 rue des Sept-Iles

27 septembre Mme Jacqueline GUILLEMIN 29 rue de Saint-Guénolé

15 octobre M. Claude GUILLEMIN 29 rue de Saint-Guénolé

19 octobre Mme Françoise KERBORIOU 14 chemin de Kergadic

12 novembre M. Jean Paul DIVERRES 07 rue des Courlis

23 novembre M. Jacques LEMOINE 2 rue des Courlis

09 décembre Mme Justine JÉGOU Rue de Saint-Guénolé

21 décembre Mme Chantal CHUDIK 39 rue de Saint-Guénolé

25 décembre Mme Anne DUVAL 10 rue de Min-Guen

27 décembre Mme Lyliane DIVERRES 07 rue des Courlis

Agenda
 Janvier 
Mer 9 BELOTE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Ven 11 VŒUX DU MAIRE  Salle polyvalente
Dim 13 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Anciens Combattants Maison des Asso.
Lun 14 GALETTES DES ROIS Amicale des Retraités Salle polyvalente
Ven 18 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Comité de Jumelage Salle polyvalente
Sam 26 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Comité des Fêtes Salle polyvalente

 Février 
Ven 1 CHANDELEUR Centre Culturel Salle polyvalente
Dim 3 REPAS DES ADHÉRENTS Amicale des Retraités Salle polyvalente
Ven 8 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Enfants de Trestel Salle polyvalente
Sam 9 REPAS ALIGOT - SAUCISSE Ecole Saint-Michel Salle polyvalente
Lun 11 RÉUNION JEUX ET GOÛTER Amicale des Retraités Salle polyvalente
Mer 13 BELOTE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Sam 23 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Union bouliste Salle polyvalente

 Mars 
Sam 9 COMPÉTITION JUDO A.C.P. Salle polyvalente
Dim 10 COMPÉTITION JUDO A.C.P. Salle polyvalente
Lun 11 RÉUNION JEUX ET GOÛTER Amicale des Retraités Salle polyvalente
Mer 13 BELOTE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Sam 16 A.G. SOUVENIR FRANÇAIS Anciens Combattants Mairie
Sam 16 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A.D.A.P.E.I. Salle polyvalente
Ven 29 SOIRÉE RÉCRÉATIVE Ecole Saint-Michel Salle polyvalente
Sam 30 REPAS F.C.T.T. Salle polyvalente
Dim 31 COURSE LA TRÉVOUSIENNE Ecole Saint-Michel 

Avril 
Sam 6 SOIRÉE DE DANSES Centre Culturel Salle polyvalente
Lun 8 LOTO DES ADHÉRENTS Amicale des Retraités Salle polyvalente
Mer 10 BELOTE Comité des Fêtes Salle polyvalente
Sam 13 CONGRÈS Anciens Combattants Salle polyvalente

 Janvier 
 Mai

 Mars 

 Juillet 

 Février 

Juin

Avril



QUELQUES NUMÉROS QUI  PEUVENT SERVIR QUELQUES NUMÉROS QUI  PEUVENT SERVIR 
LOGEMENT - HABITAT

POINT INFORMATION HABITAT - LTC
21 rue Jean Savidan - Lannion 
Tél : 02 96 05 93 50

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement)
Permanence : 1er et 3e jeudi du mois de 9h à 12h et de 14h à 16h
RDV au 02 96 46 69 80

ADIL (informations sur le Logement) - Renseignements juridiques ou fi nanciers
Permanences de 9h à 12h 
Centre Jean Savidan - Lannion
Tél : 02 96 61 50 46

CLCV (Consommation, Logement et Cadre de Vie) 
Permanence : vendredi de 9h à 12h au Centre Social de Ker-Uhel
29 Bd d’Armor  - Lannion
Courriel : clcv-tregpr@tiscali.fr - Site internet : www.clcv.org

UFC QUE CHOISIR (Association de Consommateurs)
Antenne de Lannion 
Espace Volta Bât B, 1 rue Ampère - Lannion
Permanence : mardi de 14h à 15h30 et vendredi de 15h30 à 18h30

ERDF-GDF 
8 Quai d’Aiguillon - Lannion
Tél : 08 10 73 16.46 - Dépannage : N° Azur : 08 10 33 03 22

SYNDICAT D’ENTRAIDE du Canton de Perros-Guirec
Tél : 02 96 91 00 09

CCAS - Mairie de Trévou - Tél : 02 96 23 71 92

MALTRAITANCE PERSONNES ÂGÉES - Tél : 02 96 33 11 11

SOUS-PRÉFECTURE LANNION - Tél : 02 96 46 74 46

CENTRE DE LOISIRS - Tél : 02 96 91 22 25

LES ÉCOLES RPI Trévou : 02 96 23 77 55  -  St Michel : 02 96 23 71 99

GARDERIE MUNICIPALE Tél : 02 96 23 77 55 / 07 67 01 49 22

TRANSPORT

AGGLO’MOBI : 02 96 05 55 55 
SNCF : 36 35

EMPLOI

PÔLE EMPLOI Boulevard d’Armor
MISSION LOCALE pour l’Emploi, pour les 16-25ans
Tél : 02 96 46 40 09 - Courriel : m-l-lannion@wanadoo.fr 

SANTÉ

CENTRE HOSPITALIER - Tél : 02 96 0571 11
POLYCLINIQUE DU TRÉGOR - Tél : 02 96 46 65 65

INFO DROIT

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT
15 quai Maréchal Foch - Route de Loguivy Lannion 
Tél : 02 96 37 90 60

ADMINISTRATIF

CENTRE DES IMPÔTS :
Kroas Hent Perros - Lannion - Tél : 02 96 48 95 94

SOCIAL

CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
39 avenue du Park Nevez  - Lannion - Tél : 0 820 904 179

CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
Centre administratif et social Kermaria - Lannion

ALCOOL ASSISTANCE/ LA CROIX D’OR
Lannion - Tél : 02 96 91 44 56

PAEJ (Point Aide Enfance Jeunesse)
15 rue des Fontaines - Lannion - 02 96 46 34 43

MAIRIE Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h00 / Permanence le samedi de 9h à 12h.

Tél. 02 96 23 71 92 - mairie.trevou.treguignec@gmail.com - http://trevou-treguignec.bzh 

AGENCE POSTALE COMMUNALE Tél. 02 96 23 74 32

Ouverture au public : lundi : 14h-16h • mardi 8h30-11h45 • mercredi : 8h30-12h15 • jeudi : 14h30-17h45 • vendredi : 8h30-11h45 • samedi : 8h30-12h

RÉSIDENCE LES GLYCINES Permanence du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h - Tél. 02 96 91 77 58 

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE Ouverture au public : mercredi de 10h30 à 12h - jeudi de 16h30 à 19h - dimanche de 10h à 11h30

Tél. 06 81 82 47 14 et 07 89 69 97 04 - biblio-trevou@orange.fr - www.mediatheque-trevou.simplesite.com

ÉCOLE PUBLIQUE Tél. 02 96 23 77 55    •    ÉCOLE PRIVÉE Tél. 02 96 23 71 99    •    PRESBYTÈRE Perros-Guirec - Tél. 02 96 23 21 64

LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ

www.lannion-tregor.com • Calendrier de collecte des déchets ménagers disponible à la mairie ou sur le site. Renseignement : 0 8000 22 300

Ferraille et encombrants : sur inscription au 0 8000 22 300

DÉCHETTERIE du Dourdu : lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 9h-12h et 14h-18h (heure d’été)

 lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h-12h et 14h-18h jusqu’à fin mars (heure d’hiver)

INFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUES

SERVICES DE SANTÉ ET  DE SECOURSSERVICES DE SANTÉ ET  DE SECOURS
15 SAMU 115 SAMU SOCIAL 17 POLICE / GENDARMERIE 18 SAPEURS-POMPIERS 112 N° d’URGENCE EUROPEEN

POMPIERS de PERROS GUIREC 02 96 23 20 16

GENDARMERIE de PERROS-GUIREC 02 96 23 20 17

CENTRE HOSPITALIER GENERAL de LANNION-TRESTEL 02 96 05 71 11

CENTRE HOSPITALIER de TREGUIER 02 96 92 30 72

POLYCLINIQUE du TREGOR 02 96 46 65 65

CENTRE ANTI-POISON 02 99 59 22 22

S.N.S.M.  Jean-Charles GUILLOU 02 96 23 75 63

PHARMACIE : Drs Rimbert-Vinagre 02 96 23 72 02

CABINET INFIRMIER : D. GRANGER et J.-F. BOURDOULOUS 02 96 23 78 63

KINESITHERAPEUTE : M. DUPAS 06 71 69 93 69

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE : M. QUEGUINER 06 84 05 13 41

CABINET INFIRMIER : Laurence BUROT

                                         Nathalie DRAINS

06 58 55 63 51

06 11 22 09 12


